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ASSEMlii .EE ti_1T'lO"ALE — l'• SEANCE DU 31 OCTOBRE 1984

Apriè s l'article 8N p 54g2e.

Amendement n '' 128 de M. Gilbert Gantier

	

MM . Gilbert
Gantier, le rap p orteur spécial, le .ecretaire d'État . — Rejet.

l ie vole sur les crédits du bud ,det annexe de la navigation
aérienne est réservé jusqu'au vote sur l'article 41.

M . le président.

.Suaperns,re et reprise de lu Séunre ,p . 5462i.

Mer.

M . Denver ., rapporteur rpeui,'I de la conuni, ion des finances.
M . l .e srt .n't, rapporteur pour avis de ;a commission des affaires

étrangeres.
M . Duronri'a . rapporteur pour :min de la commission de la

production.
NI M, Kerguérir,

G,u'cin,
Mauser,
Dupilet.

heneoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

3 . — Ordre du jour ,p . 5469.

PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN,
vice-président.

La suane'e est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 --

RAPPEL AU REGLEMENT

M. Gilbert Gantier . Je demande

	

pis tole pour un rappel
au règlement

M. le président . La parole

	

à M. Gilbert Gantier, pour
un rappel aii reglenu'nt.

M . Gilbert Gantier . Mort rappel au règlement se fonde sur
l 'article 146. relatif au contrôle budgétaire . Je déplore au
demeurant l ' absence cie 1i . !e ministre de l 'ur banisme, du
logement et des transports . car' c ' est lui qui est principalement
visé . En offet . j ' ai présente hier apres-midi un certain nombre
d ' amendements de contrôle de son budget . Le ministre m ' a
répondu que tout riait expliqué dans une brochure qu ' il m ' a
fait tran .,meltre . Je l ' ai examinée hier soir et j ' ai constaté
qu ' elle n ' assit absolument aucun rapport avec les problèmes
que j'avais soulevés : c 'est un p ou comme si je faisais passer
à M le ministre un album (le Tintin ou le guide Michelin.
Ce n 'est ' tas tri, sérieux ' or nous sommes ici pour travailler
sérieusement et pour contrôler le budget!

Une dt'nu,cratie est un pays de liberté, niais c ' est aussi
un régime ou le pouvoir exécutif ne dispose pas à sa guise
de l'argent public . Je n'ai obtenu aucune réponse sur le
point de savoir si le vote d'un chapitre budgétaire d'ans lequel
ne figure aucune dotation a un caractère opérant . Je n ' ai
obtenu aucune réponse sur le point de savoir si l'on peut
qualifier valablement de '• fonds de concours s le financement
intégral d'une aide au logement par un prélèvement sur le
fonds rie garantie des caisses d ' épargne . Aucune réponse non
plus sur le point de savoir si la mention, en note en bas de
page .lu bleu . du rattachement d ' un fonds de concours a une
quelconque valeur juridique dès lors que, par définition mime,
elle n'a pas été soumise au Parlement . Je n'ai obtenu aucune
réponse sur les moyens de contrôle u priori dont dispose le
Parlement quant à l'utilisation des dotations du fonds spécial
de grp nds travaux : ; renvoyer, comme l'a fait le ministre, au
collectif ou au projet de loi de règlement, c'est avouer que
ce contrôle u priori, essentiel au principe de l'autorisation
parlementaire de la dépense, n ' existe pas.

Monsieur le président, je vous demande de transmettre ma
vive protestation à la conférence des présidents, car ce genre
de procé6é prive notre assemblée de son pouvoir de contrôle
ue l'utilisation de l'argent public, pour lequel nous avons
été élus.

M. le président . Acte vous est donné de ce rappel au
règlement .

— 2 --

LO! DE FINANCES POUR 1985 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président . L' ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1935 (n - ' 2347, 2365).

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS ( .Suite )

H . — TRANSPOR 'rs ET BUDGET .ANNEXE.

irE I .A. NAVIGATION AÉRIENNE (Salle .)

M. le président . Nous poursuivons l'examen des crédits du
ministère de l'u rbanisme, du logement et des transports, cencer•
liant les transports, et du budget annexe de la navigation
aérienne.

Nous en arrivons maintenant aux questions.

Les groupes interviendront à tour de rôle dans l'ordre suivant :
groupe Union pour la démocratie française, par périodes de
vingt minu t es ; groupe socialiste, par périodes de trente minutes ;
groupe du rassemblement pour la République, par périodes de
vingt minutes.

Je rappelle que l'auteur de chaque question dispose de deux
minutes.

Nous commençons par les questions du groupe Union pour la
démocratie française.

La parole est à M . Fuchs.

M . Jean-Paul Fuchs . La population alsacienne a de nombreuses
raisons d'être inquiète . L'une (le ces raisons est la diminution
dramatique des crédits routiers.

Les crédits délégués par l'Étal se situaient ces dernières
années entre 250 et 350 millions de francs . Ils sont tombés à
75 millions de francs en 1984, soit au quart ou au cinquième
des crédits antérieurs.

Peut-être direz-vous que l'Alsace était bien servie les années
précédentes : en réalité, nous n'avons pas encore rattrapé noire
retard en ce domaine sur notre voisin, le pays de Bade, auquel
nous nous comparons couvent.

Les prévisions les plus pessimistes sont dépassées : l 'au t oroute
internationale Lauterbourg-Bâle ne sera pas achevée en 1990;
l'aménagement des axes transvosgiens prend du retard ; l'amé-
nagement Je la R . N . 59, voie internationale, prend du retard
alors qu'on vient d'inaugurer le pont de Marckolsheim, point de
jonction avec le réseau allemand ; pour l'aménagement de la
R . N .66, les crédits de 1984 destinés à la déviation de Thann
ne sont pas encore débloqués.

Dois-je ajouter que, comme tous les autres, nous n 'avons pas
apprécié le désengagement de l'Etat ? Ainsi, pour les P . A . P. 1 . R .,
le Gouvernc'uteat a fait passer la part de l'Etat de 80 p . 100
à 50 p . 100 en '/one rurale et de 55 p . 100 à 27,5 p . 100 en zone
u rbaine, en réalité à 11 p . 100 si l'on défalque !a T.V.A . qui
revient à l'Etat . Bel exemple de transfert de charges !

Vous demandez en fait au conseil régional d'entériner ce
désengagement par un contrat de Plan particulier . C'est à
prendre ou à laisser ; la discussion n'est pas de mise ; et même
une lettre du président du conseil régional du 29 juin, deman-
dant des explications, est restée sans réponse. D'ailleurs, qui dit
que vous respecterez ce contrat? L'Etat a bien montré avec
l ' affaire du synchrotron qu ' un contrat ne l ' engageait pas.

Le Gouvernement pense-t-il pouvoir revenir à un peu plus
d'équité et accorder à l'Alsace des crédits se rapprochant, eu
égard à la rigueur, de ceux que l'État versait les dix dernières
années'?

M. le président. La parole est à f.t . le secrétaire d'État auprès
du ministre de l'urbanisme, du logement et des transports,
chargé des transports.

M . Jean Auroux, secrétaire d'État . Je tiens tout d'abord à
excuser mon collègue Paul Quilès, retenu au cons'sil des minis-
tres . Je répondrai à l'ensemble des questions qui seront posées.

Monsieur Fuchs, je ne veux pas laisser accréditer l'idée que
les Alsaciens seraient moins bien traités que les autres Français.
Vous avez fait des comparaisons internationales . Sans entrer
dans des considérations trop longues, je rappelle que nous
possédons deux fois plus de kilomètres de routes par habitant
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M. le président . La garnie est :I M \liratn\.
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dep :'lernent de Seine-el-Marne . et Nog(inl-sur-SeMe . dans l'Aube.
Je nu , permets de rappeler que Nogent sur-Sc•inc (' .l le deuxième
port e•éréalier et le premier port iniw'ieur utirealmr de France.
I .a portion de Seine concernée se ,11111' d ' ailleurs à proximité
le la centile nucléaire . ce qui pourrait avoir des 'tfets r,ur

l ' unplantatinn parallrle d'une zone industrielle,
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affaire en main . a transféré des crédits
provenanl de a nixe prnfe.sionnelle de la central, nucléaire
et qu'une série de

	

cai-son- - a déjà Me réalisée.

Il serait souhaitable de ('nmm,ncrr les IraVarx (l, !',•cluse du
\ ' ezoull . dont e (mut est estime aux cnv)rnn, (le 1 :3!) 1111111 ,ns
sur deux années.

Par ailleurs, j, sais que le proje( de déviation de la Satine a
hauteur de flacon n 'est pas ! f ret . il ne pourra (lotir l'Ire réalisé
en 1985 . Des crédits sont cependant réservés . Serait-il possible
de iransfé'rer es 60 millions correspondants sur une prenuére
I ran,hr• de travaux concernant l 'écluse du Veznult, ce qui enulen
c•hi•rnt hi processus général de l'opération? Dans, l'affirmative.
quand le, Irata Ix pourraient . ils ennau(ncer?

M. le président . La parole est a fl . le seCretaire (Il lat.

M . Jean Auroux, ser•rrtntr( rl ' h:IoL flonsienr \liC,mx, 'opéra
han d ' amenagemeul à grand gnbal'i1 de la liaison ('nlre firay et
Nogent est rnnsi(li•rée comme prioritaire par les élus d'lle-(le
I rance et de ( ' han(pagne t'ependanl . ((rame• toujours devant
des pn,j(t, d ' importance

	

le coût lofai des travaux à réaliser
dépasse 535 caillions de franc, , il convient d ' examiner avec
pré('i .,iun et rigueur les avantages réels procurés par l ' investisse
rient el rte les romp :Ie' er à son coût.

Pour nia part . j ' ai le sentiment qu ' il s ' agit d ' une opération

d ' un inféré' économique certain, notamment pour les activités
agroalimentaires 11 n'y a qu'à observer la géographie pour
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perno•itrc d,. prulongrnn,ni, uidn,l :imi,

l'ai ,Irnt ;unit• ;I Ines .orties de cmnph•ter Ils aporuches . gile
1 ' .11 ~annrr .; 'rein Iragnu nl :un s . Iirire, lu.gn il iII,Im i (•miit.
\lais 11s raitaIis ((•nuit, que nu• . eIIllalbur :Reni', et nlnt rni•nte

,'II, a Hmat- III re 91 1111 ,e,nb!rul rnntu'nter y .. il .. ' agit
I ;n d'un• ope( :unie durit la ri : :ii,atinn sentit beni'figi(c• il l ' écu
nunuc nate111ale.

D'ailleurs . I( . choses sunt lacilitre ; par 1c . Ira(aux déjà réa
lise, a l ' ncca .u,n rte la cunsirurtinn ,le 1 .1 central(' nneléanr 'e de
\Iu,enl . qui (11111 il11(111 nui :unntrnl le h'nnçon Noyen Nogent,
((c, t'uns litez ('5(119(1'

Par aillent . . lui, d,'elal ' altull dl :iililé publique .t été' pc'clnnn-
céc et d,» ter'r'ain . une ,le ar,IIIis prrnu'Itant, d 'abord . le r(scin-
d(inenl d, deux lunules mitre La (ir :rnrle-Bl..e (1 Nogent, en-
suite . LI recut ;,lrueliun du h :u'ra e (III \ ' ,nutll rit . colin, le
ces, iadciueni des boucles de l'ort .AInrtrains et de Nogent.

Pétudir actueilrnu•nt a5,c précieinn le pr'ugr :urinu' des diffé-
rent, l'a\Ille\ rutnitli'ntenLIire, qui 91uI! :raient 1111' entrepris
tes prochaine, animes, (simple I(•nu des financement, acceptés
pin' les coflecintnli, territnria{e, . Au terme de l ' examen en
Vnurs• j, en mesure de (ntiununigicr aux élus un c•eh'n-
ilricr précis de, npi'ralinn, . Je Iiens a {n'i'ci .er . (111(1' répondre
à Voire derniere ubser :atinn concernant l'opération Ili flacon.
que . mi•inc s ' il \ a un ',lard diin, l ' enqui, te (l'Inde publique,
les travaux pourront effeutirentenl cnntnencer en 1985.

M. le président . La parole est a fl, ?seller.

M . Adrien Zeller . Ma que-lion concerne It• Projet du 'P G V.
Fast pour lequel les prm-adunts dos cinq régions conuernées de
l ' est i!1' I,1 ic ratice (1111 deinamh' . ,n Iiut i('r dernier, la cur,duite
d'éludes rapides et approfondies L'ass. ;ciutinn de ruuptraliun
inl,rrr,ionale (Ms cinq ri gunr, de l'Est s ' est .à son tour saisie
de c(' dos'Iet - et a co n .iilrri' qu ' un tel dossier devrait rire, pour
l ' avenir du ( ;rand hast, {,rieritair(

M . l .' l'réshl'ni d, la ltepubliga( luiani•nu' .1 exprimé, au
(murs (l'une (semence de presse . , ' adressant aux Lorrains . son
inti'rel pour un tel prnjel . .le I'I'cuise . uv(nsi(•ur le secrétaire
il ' ;: I al . que des 1(2101ns étrangères toisiues de l ' Est de la
I idru• s - telles que la R, y-u hI .s,'II' I .I•t, . couine le, ehan :b'es de
commerce et plusieurs .Inlnn, suisses s'intéressent . egalcnn•nt,
à ce ',rouit . Jar ailleurs. tin .'rouge délits Il'anmtallemands
représentatifs de. ('' :;tous .'once ace, a récenlIllelt adopté tlttC
motion allant dans le sens d, sa réalisation . J ' ajoute que, lors
d ' une réunion franco allencmde qui s ' est tenue à Fribourg
Ir 5 mai dernier, une d,•inande similaire a rte exprimée et que
le gouv(rncou'nl IuxcI111) 1urec1't, Vous a écrit en avril dernier
pour demander que le Lux,nihuurg soit a .'(1Iii' :I la réalisation

du projet.

Voilà un ensemble de condition, qui mnoult'o l'inti'ret manifeste
b' . zones que le Viens (' mentionner s ' agissant d ' tun projet à
propos duquel le Gouverne ment a ('i, jusqu ' à présent . des paroles
sympathiques mai : 1(11111' lequel il n'a encore rien fait.

Je Vous demande duos . nnnnsteur le scrriltalre d ' Iaat, à duel

mom e nt I I selon quel calendrier Vals canIplez engager les études
ei mettre en place lus groupes de travail nécessaires

M. Aimé Kergueris . 'l ' ers bien

M. le président . La parole' est à M . le secrétaire (I'Etat.

M . Jean Auroux, srerrtnrrr d'i'.tal . Monsieur le député, vous

avez évoqué Ion minet rl ' exl '1 n(, importance, notamment sin'
le plain financier

.l ' ai en !'area i(un de dire Mer que 1985 serai( la grande année
du ]« ; V - AI lantique . ('hautin peul bien comprendre que nous
tir pou\uns pas ungauer des operations de cette nature LO15, les
ans.

('omnm je l ' an indiqué h' 25 juillet dernier au conseil des

ministres . hi proie( de 'I« ; V - l•:sl sera mus à l ' étude en vue

d 'en apprécier l ' intérél économique et social et de préciser la
meilleure rnnfignralioc .^,euérale (l ' une telle desserte.

En l'absence de 111(11' (Inde de rélér(•nc•e pertinente, y compris
(puant an humé - p,v'nlette/noi d ' ,00 I' à l ' esprit certains autres

tracés, autoroutiers par exemple . dans la menu' région - - permet-
tant à (laque partie intéressée de detel'n(in(r valablement sa
posilion, il nu• parmi raisonnable, dans une première ,'tape,

de créer un groupe de travail . présidé par tin ingénieur général
du conseil des ponts et chaussées et composé de r'epré'sentants

5451

51•I'Vlr la

	

turation



5452

	

ASSE\IBLEE NATIONALE — 1"

de I 'admunisiratiot et de la S \ (' F . qui serait charge de

constitue' ' un dossier de -M 'internai . d (•labur( r ditier•nte, karian
te> de il ('k' ot de faire un prenu'•r bilan e('unnuniqur et social

'3! .•n (nt''ndu . (t (e ntrerai! dans la mi<siun de :c grimpe de
(ratai! de cuusn :ler . par toit, (t erne ou orale . !otit e , le, parties
instltutunnelle . interessee,

	

eon .t, ;ls rr iunauz . (lus . associa-

lions

	

e pense nulan!ntrnt a lune d celrc Illes duit tous
cunna!s, .z bI<•n

	

chambre : dr rnn!n(erre . or'^_(tni,atsçndi-
cales . tu a ces tta((sporieurs ('t

	

peut et re . ;, .rrienea'es t,(T'an,(rs
poigne tous Litez (' .pr!uu• I ' urterel (le vertann, pa)s tutsies
Cela dit . il Lott 111111e!

	

. ' asti il un simple Iinoret verbal
ou d ' un ends,'n•(ut .

	

l unlentn)n d i t demander au groupe
de It'a\all de nie remettre wu r . ' upnrt a la lin de i'((nn•' 1985.

-es rur,vlu,!in, sunt .uffi .,nunnt,nt enrou'a((k'unir ., il niulruil
el! , alors mit(sac e de ina(( .i,itor un

	

conun(ssukn

	

rntbl,(I,le ;c
(ailles qui ont Ir ;(t ;elle

	

pour la mise en plant, Iii 'I' G \'

	

du
Sad

	

et du 'l ' li \'

	

1tlanlir.ue, atm d'alrprufnnilir ce pt'e-
mier tr'at•all . out ;unnn nt sur Ir pian ini,, ,,tal!nu :a 1.

le ton, misent, dnnr d ' une façon
puni- do, projet, de celle nature ('I (i,• celle dnuen,inn tiennu
mlque . il est t, .senliel 'l appliquer Ille u(étl!ode euherrnlo afin
(le ne pe ts ( ;,ire d'erreur:

M . le président . lai kir le esta \1 t ;ilnt,rt Gantier

M. Gilbert Gantier . En deuil de tonte la ('((n li•ralinn que j'ai
pour \nit .: nom :n•t•1 lo .m1'1da 1, il Eta! charge des tran s pur'ls.
jt, re rr•'t . l'al,senct, de M . (lotie .. . eau' i1 est comme mit conseiller
(le l'art, et (( .1 que-1i'0 euncerne le, transports dans Iii capi t ale.

La tille de Pâris va emn s ae•Ier environ 480 millions de francs
à l'aIn(•liuratiun de sa voirie en 198 :1 'Mais, connue (Manin d 'entre
nous peut le ronsiater, les t'an~l,nr' .'( palri,n•!ts sunt au bord de
l ' asphyxie en (Iepit ries tr avaux entrepris par la tille•.

Je nnnlraus dénoncer ic•r deux anomalies qui ne permettent pas
à la tille de l'aras de mener parfaitement a bien sa tache.

Tout d 'ahuri . le bouleva r d p,t riphi•rique, qui assure une partie
e•u^ .idrrahle du trafic automobile parisien et qui Constitue, à
('e titre . un .anneau( rie ,•Irculatinn vital pour la capitale . n ' est
toujours pas inclus dans la tanne nationale . II ne bénéficie
donc nnllenu•n1 de= subtentums de l ' l'aal auxquelles il devrait
logiquement ',retendre p ;ti .que cette voie de caractéristiques
auturnutaeres, que (liman' (0 .1.1 . assure le prolongement et la
liaison des différentes autoroutes nationale, aboutissant à Paris.
Fille joue donc un ride con>pau'ahie à celui

	

l 'A 86.

Le Couverneinent entend il ren(t'rlier à celte anomalie tout à
fait regrettable

Ensuite . la tille rie Paris devra consacrer en 1985 plus de
1,5 milliard do francs au ver,r•Inent transport . c• ' es! à dire à l ' aide
aux tran,j,nrt, regmnaux . (h', dans ce domaine (' ;salement . Paris
e,l injuslt,nu•nl p('nalis(', car la clé de r ;'partit!u>t de la charge
des transport, culleetifs ent re les Cmllectitites locales d ' Ilesde-
F' rance n ' a pas change depuis 1972, c 'est-à dire depuis bientôt
plus de ('onze an,

En (tlet . Pari, sul(pm'te Pont rios t rois ((01(11 '. th', rI(argcs de
transport irx•imhanl aux collectnilé, locales . alors (pie l'offre
de tr'anspnrt :1 i•lé nn>dit'ee au profil (le la banlieue . '!race
notamment au {t E Mi , et que la pnpu11(11ln et le trafic ont
étnlue r,r„i ;léralle(nent depuis 1972

\l' référant nntaunnu nt a une proposition de socialiste
de 1979 . ponant(((t le nun(i'ro 1558. laquelle pri•tuy'ail la prise
en eontpte de ces III té k nt'. élt,nu•rtts . je demande a M . le minis-
tre ries transport, quelle eonil'ihtltiun le G'nnrrnctm•nt entend
désormais apporter aux transports parisien,.

M . le président . Lat parole (',I ;1 \1 le seera't :'ire d Etat

M . Jean Auroux, serrrtaire (l' 1•'lrct . \Lln .ieur Gantier, je ''nus
ferai tint d'abord observer que nous somme, a l ' Assemblée
nad(ona le : les dépites repri•sentenl la 1•'ran •e et moi le •,orvet .
nement de la France . Sous ne sommes pas au conseil (le ('mis.
1t, nu'lanpemrts donc pals les genres

Pela (lit, il .se trouve (pie je nuis 00',lneial . re duel Je sois
d'ailleurs assez fier . Or je ne peux tons laisser inlenler tin
proues qui n ' est pas du t out fondé.

Il e(;t ('rai que le périphérique est considéré comme une cule
communale ...

M. Gilbert Gantier . Vous l ' utilisez souvent, monsieur le secré-
taire d ' Elat !
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M. Jean Auroux, sei ridai, d'Etat . . . Insu, nombreuses sont lev
tilles de France uu la nantie qui dessert le trafic de transit
e•unna(t la m e nu• situation juridique.

M. Gilbert Gantier . A Marseille par : e xemple" Là . c'est une voie
minimale '

M . Jean Auroux, s('rrrl(crre ,fi' l 'ai Je n ' ai pas parlé de Mar-

'- .ie tuu .. dis .unpiemenl que je pu(n'rais cou, citer hun
nombre d'rta nnplos . La ',Matiun que cous avez ('5 (qU •e n ' est
donc pas par ticlltieroluenl e[erpIMI111'lle.

.1(• ti(1, rappelle par aillent ' . que le financemen t. du prriphe-
que a elle 1!'I pari lies la tille de Paris a verse 41) p . 100 . l ' I f at

;1 donne 40 p 1110 . le suide etanl finance paar la reglun.

M. Gilbert Gantier . Vous Litez change tout cela'

M . le président . .le tuu, en prie . monsieur Gantier'

M. Jean Auroux, s(•rn'oire d ' f•:'ui Laissez-!moi terminer, mon-
sieur Gantier En outre . Ior, de la c•unstrunlion du per'iphé-
rilue . dont la tille de Parts a ('R' le ntaitre d ' uu•:raae, la prise
en compte de l 'envirum,cim' l n ' a pas ele ,uffisanunent t')u ((ee.
Avant fait a l ' epogne peu de cas des riverains . un duit mainte-
nant mettre on r1•utre dits programmes (l ' amélioration de l ' envi-
ronnement cnnsulerables . notamment sin' le plan de l ' insunori-
satliun . .1 cet égard le programme engage mitera au total
300 millions de francs sur sis ans . I . ' Etat y participera, bien
gidil ne son pas maître d'outrage . à haule(rr de 25 p . 100 . Au
surplus . il rembours e ra à la ville rte Paris la , soit un
numlare d(' millions qui 11 ' e .l taos tl'gli eable . .1in .i, ce sont
26000 ((mètres . dont 20000 Jans lies Io_mnents II . i . . \t ., qui
seront Insonorisées.

Toul cela doit idre pris en 10h , dératiun, et je ne saurais
(lune laisser entendre due la tille de (',(('(s est purins bien traitée
que loutres.

Par ailleurs . une subvention annuelle est vesce au , pavé de
Parts . dont ler, provinciaux ne connaissent pas toujours
tenue

M. Gilbert Gantier . C ' est une petite chose:

M. le président . Chut

	

(Sorn'ire .s . n

M . Jean Auroux, secrétaire (1 'Etnt . Des petites choses comme
cela, bien de : [ naines aimeraient en recevoir . (applaudissements
sir Ica bancs dos socioliste .i .)

De nombreus(', tilles sont tracer'seés, comme Paris, par des
routes départementale, ou des route, nationales . mais elles ne
louchent pas de subventions forfaitaires pour l'entretien de
celles ci.

II demeure que celte sutnention représentera 48 millions de
francs en 1983

Permettez-moi de cous rappeler également que l'intervention de
l ' Etat en faveur des Iransporls parisiens enregistre une augment
1(31 In de plus de 7 p . 11)0 et que l ' indemnité compensatrice . qui
atteint 3 .8 milliards rie francs, est prise en charge à 70 p . 100
par l ' CIat.

M . Gilbert Gantier . ( ' ela fait tout (le (11éntl' plus de 1 milliard
pour l'iris tort seul !

M . Jean Auroux, seurelour (l'Flul . :Avant de cous plaindre des
mauvais traitements que l'on serait censé vous faire, monsieur
Gantier, citez mot le mn (l ' une cinquantaine, thune Trentaine,
dune vingtaine ou n1(Mo. d'une dizaine de te illes de France oit
l'indemnité eunnpensalriee du déficit de fonctionnement des
transpurls urbains est financée à 70 p . 100 par l'Elal : C ' est
vér'tlableruenl une mauvaise querelle (pli nous est faite . (appluu .
ltsscnu'nl .c :nen' les hunes des

M. le président . Sous en tenon. :aux questions du groupe
soc•>alisle.

La parole est à \I . Fourré

M. Jean-PierEe Fourré, Monsieur le secrétaire d'État, panai
les fonctions (militées à Furocoulrol . en deh01 .4 de la rémunéra-
tion versée par l 'organisation à l ' État français en matière de
redet'an_e de roules et dans le ( :O g re du protocole modificatif
i( la convention internationale de coopération pote' la sécurité
de la navigation aérienne . il convient d ' évoquer nolan>menl
l 'élabor ation des objectif' communs à long terme concern a nt
la navigation aérienne, la promotion des politiques communes
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relatives au système de navi_ation aerit•nne et au sol . la
mise en outre pour le compte des parties cortrctrlantes ou
dus Eti ts tiers !nteresses d ' un système international de gestion
de, courants de trafic.

Rapporteur . u i n!ème. le 13 avril . au nain de la cumuls
,ion de, affaires ctran_eres . tie rs du débat de ratificalinn du
pnito,•ole• le nt ' t'tai ; ititartte et m ' entretenir avec les represem
tant . des personnels (11 :11rocontrnl qui m'avaient expose les
nquu•IUde, que leur ,usrilaiert( cm, r.e nLitiuns et qui les
conduisaient a souhaiter que le l'arlenu•nl n ' adopte pas
projet de lut.

( "esl ttn!n'quui la cinumivion . sur la base de re, renseigne .
menin . .irait eues le veeu que la ratification oe I tluitissc' pa
un alibi à tirs chancenu•nis d'ordre social et :Hait demande
que ,oit as s ure l ' utcnir Mu personnel moche par la .suppression
rte certaines liches, maintenu le potentiel humain de l ' orga-
nisation et dcteioppi(' la cnnpi'ration arec les autres liais
inlrrr ;sms à hi realisatinn des taches d'Eurneontrol, les (lifta
colle, t'toiuelles d<•v,o11 rire rt'rtee, en i u'o!le cont•ertalion
avec les représentants (les personnels.

Cep-ndant, selon les infiu'nuitinns qui nient été rimennnent
transmises pal . les ri tirisenl :ints des per,nnnets d'1•:uru tonirol.
l app :,r .tü que la ralifiralion dit protocole pose [( ' ores et tegi

certains problèmes, qui Hat Irait à la reduriiun du nombre
des personnels . à lai situation juridique des personnels di'
fa once . siluatun pr.ocrup:nil< puisque aucun ir•brutal n ' e-i
qualifie pute' intertcnir air le fend des litiges . air vieillisse-
ment du personnel, du fait que plus sueur, engagement permit
rient n ' est eftmctui' depuis l976 . orientation qui lira rl 'ailleu .s
qu'F.urii it rot (' 0111 :10 l ' a nn phi 'tunicne tee carence en -isuite
de cadres tels les a .,, .

	

1 9901 . Autre pro .t . e !!u

	

la reciucii„n
des rrinnnrralion s , îles pensions . du lad de l ' intenliun de
ile . !'a,i t a I ali_n(•inenl autnniat!que sur le . reinuniv'ations (les
( 'n ounutla'it i•s enruprettn('

(h, lors de la present :tton d, .

	

stil Loriem ntrid
comntis'inn

	

(h,

	

aflaires elranmm! ••,

	

:t ii .

	

unau, ode t
prenne r a inent, le anuvetmetuent fr :ututi . ,a ;' l i terni 'diane ,
es r'cp,'esrntants a'n Sein de l'organisa! si' t , dir,n .i Cf .

nient Battant a l ' r_ ;n'1 de tolite mesure s , ;st t!'1 k• e'i ' ton .u,.
la sut ut liai des personnels a la suite di l 'entrer •r tiqu^u•
de la r.nn'eniinn et que . deuxièmement . la comte s'ont per-
manente .toue pleinement son rifle politique Elle inasouhaité,
Iruisu•nirmm~t, qui . les n'imitas d 'oratanisatmu par
le caraelerc de la nouvelle mission soient prises •t la routière
de l ' expté rience, c ' cslà dire par reference aux ( ' ommumutlés
euruttennes, et que , toute iniliat•tt' . it l ' r,ard des Elats tiers,
inters icone en toute connaissance des notitellcs formes de
couper!tton anin!'isi''

Enfin . la contntissnin at lit émis le cucu que la France,
F.urouenirol ,' .tant une organisation interguuvernenu•nlale romp) ,
are rte te p s européens dont certains sont membres de la
( ' trnniunsuite ein'npéenm• et d ' aut res non . ((nlribue . en jouant
pteimm~u•nt son rôle et en favorisant les resp'tnsahilités ont!
'('lies rf ' I• :uroeoniroi . au developpenu'nt de l ' organisation en
inc•iiant ilaul r es tacs a en faire panic.

Pou•: et tuas m ' indiquer . monsieur le ser•rélaire d ' Etal, quelle
suite a été donnée à cet anis

M . le président . La parole est a M . le secrétaire d ' Etat

M . Jean Auroux, t'rri•tebre r1 ' 1 ,:Mt . 'tinnsieu' le député.
je vous remercie de vote question cm', au dela do l ' intcrét
particul i er que vous portez a ccIle institution, il est important
que les représentan t., français soient attentifs à la vie Mes
insiilutiun, internationale, . ce gui est -

	

je VOL. It' di, à
titre personnel

	

tr'i's apprécié.

Pour repeindre plus précisément à votre question, je puis
vous indiquer que te, re•préseniants de la France clans les
organes de tutelle (LEuroeuntrnl nul mené une action constante
et affirmée pour que l ' agence puisse jouer pleinement le ride
qui lui est confit' . ('ess représentants français ont activement
part irité à l ' i•labnraltoit des programme, d ' éludes et de
recherche, a la mise en uruvre dune planification commune
des investissements et a la rrtalion d ' un systeme européen
de prévision et de gestion des courants de trafic aérien.
Constatant, comme font souligné les organisations syndicales,
l'absence de structures tee concertation au sein de l'agence,
la France a justement obtenu qu'une procédure de cnneer ,
talion soit instaurée .

En outre . elle a retenir et tinalemenl rament' à des dinten
çions raisonnables les iniliatites de torts les autres ravis
membres qui voulaient reluire de façon lies sensible les
rciuunerations

	

on a parle d une baisse (le 15 p . 150 -- des
personnel, d I urt,control

En fin (Ie compte . 1 .1 Ei .anre a pu obtenir que la réduction
de 5 p . 100 soit clalec sur trois ans a partir de la Made
d 'entrée en vigueur de la nouvel :e convention (l'Eurncontrol,
qui attend encore . tut- l .• savcr, l ' approbation du Parlement
des l'ans Bas.

Enfin . lit France a veillé à ce que l ' év , .lution tics missions
de l'aaenrc n ' entraîne pas de suppressions d'emplois . \'uu .s
parier de I ' elarmsseni'nt la crt'atinn a Bruxelles dune
banque centrale de Monime : a montueuse Ica (terniére., séquelles
dr la reprise par l'administration allemande du centre (le
cont'ide tie Laitsrabe.

que vuus poiicei le ennstater. monsieur le député.
notre action a largement tenu compte de vos observations tout
à fait justifiées.

M. le président . l . :t parole est à M. 7.uc'carelli

M . Jean Zuccarelli . )ionsieur le seeri•taire d'État . en enten-
dant tout a l'heure !es doleames au sujet de la couic pari-
sienne, j'ai cnrtlilus le péché d'envie en :songeant aux routes
de ( ' orle et fi la 'morte

	

' nia ville de Bastia.

Ma question a trait à la de s -serte de la ('orle . Environ
trois cents kilomètres srltarent l'ire des rives urrdiirrr ;ini•onne.;
du continent (Paumais . L ' insulaire qui , Meut se rendre a ll :tr-
seille . Nice ou ' foulon par la von• maritime doit subir un
trajet d'une Ileum variant de sis à neuf heures . alors que,
pl' avion . il lui suffirait de t'onlc-•inq ;t quarante-c•ntq mini es.

L insulaire qui voudra .e rendre par mer uu par ! ail dans
la capitale . gui demeure Io centre principal des affaires ou
ries loisirs, devra accepter de perdre environ trente heures;
par avion . il serait rendu à destination en hue heure trente.

\nus sommes a une époque oit les aciiv'ites nous imposent
une morse constante contre la montre Si j ' ''tais britannique,
je dirais que, plus que jamais, le temps c ' est de l ' argent.
Il serait dom• naturel que l 'avion devienne le mode rie uépla-
t•e!nent ordinaire tees Corses . '\Lus alors se pose la question
des tarifas : le vont d'un aller et retour vers l'arts s'élève
à 1 700 (ranis . Des lianes beaucoup plus longues l›iniéfivient
de tarifs inférieurs.

Ne pensez-vous pas qu ' il serai! . juste . pot' l'usage!' insulaire,
d 'alléger, dans une meilleure rontprèhension du service publie,
la servitude du tarif découlant . entre autres . de l ' insularité.

Pou' terminer, je f .rrntulerai un trio . La principale indus-
!rie (le la Corse est le tourisme national et international.
.l ' ai entendu hier un éloge uti•ritè adressé à la compagnie
nationale Air-France . Je souhaite . ainsi que tous mes compa-
triotes . qu'Air Fiance consolide sa présence sur les lignes
de l'ire.

M. I, président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M. Jean Auroux, seerminrre d'I•:tint . La question de la desserte
aérienne de la Corse est essentielle.

Les liaisons bord à bord, assurées pat' Air France et Air
(nier sunt effectuée, dans le cadre du principe de continuité
territoriale . Malgré la faiblesse des (listant os qat engendre des
mas, d ' exploitation clives . les tarifs bord à bord ont pu Ore
maint e nus à de Iris bat, niveaux.

Id' 'uya,to entre Paris el la Corse coule environ 1 7110 francs,
avez-vous déclaré : tel est le cas d ' autres liaisons, régionales avec
Paris - elles sortit parfois plus courtes et d ' un cour a peu pies
égal . II y a un exemple particulier que je connais bien.

Pour let, liaisons bord à hnrd, je rappelle les chiffre ;, selon
le type de tr afic• . Marseille ( 'erse : 217 francs ou 314 francs ;
Nice Corse : 18f) francs ou 269 francs . Ces tarifs nie semblent
parfaitement raisonnables car il faut les comparer au (rafle : 1983 :
360 000 passagers Paris-( ' ortie et 710000 passagers bord à borts,
soit donc plus d ' un million de passagers.

La dotation de continuité te r ritoriale, c'est-à-dire t'aide de la
collectivité nationale qui permet d ' aboutir à ces bas tarifs, a
augmenté dans (les proportions importantes : 40 millions de
francs en 1981 ; 80 millions de francs en 1984. Le total air et
mer prévu pour 1985 atteindra 675 millions de francs, soit une
augmentation de plus de 6 p . 100 .
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( ' et etlmrt it• Fi esta( ,t pornos Ili m :untenu le 11,(11 . 11 . rr,Un(I
nual,rc tout a la ellar',' de, ror.Il Lannes . W .> des Iiauk': . arcep
tables.

P ur

	

.,trou' rl cunfurnu•mrnt a la loi . l ' Ititce d :•- Ir :urspurt :.
où !e s ,lus sun! 1'n

	

Ii Iotiti' . 1' .t d .• , mnial' substitue a 1'1 :tat
11 :111 . eV',111 :1 ,lots (.10rat> 1'n colles Il _i rt ,teja Ir{tui, le
1

	

juillet 19114 les credos de cnnlln!titi letiilorinde.
Ler- : Ir la 1,111112 tmn prI'tuc p Il Lt loi {tour 'Iefnlu' los

mulla!!' : , 1 ' 111 -0 :nt,atl11ti de•:, lrtn .pmrl, rnL1• I iii et I . continent
no v a un' . n Inclue entre lI•;t,tl et la rr,ui!t de 1'111 .1' . l'01lice punira
e\c rcr,' p~r i nrnn'uI

	

Ilote ., s(•, re,pn!L :Itnllle, il lutcllt .

	

Il ,rra
dnlL'

	

.III,•oie

	

11111 , art•

	

it',

	

rm1111,14111t•s

	

l .In1111 :11I'en
de, cllntrntiuns dr 11, ..,1(1 et les tarit, applicables.

t)r .urin .i :, .

	

la

	

resp•It . . tlli te app :u'tii ti fia

	

ail,

	

( ' erse ..

	

eux
nu 1111•. , ,mu, ,IUrlrr Prut t 'Ire 1 , 11 nie Birr quo cela n tilt pas
n, or1' rn Mac, . Non . 1 .11 reçu Ilr,'r :Iu t .•le\ n( :uun(nçanl que

tuute,

	

le.

	

rnndil!I :n : .It

	

f1ncliunnetuenl

	

etairnl
rrun :rs

	

la . pute( III u( lima . (111'111 etc 11.11' . .111 pl'errlrr 10111

de serin, . le pr,•-Iller( Ili l'office d,s transport, de !a ru' :;imn
l ' une . \I . l'h!Ilp ;n• ( ' eccal(li .

	

cire-pe-',lent . )l . Î' rançois Piazza ,
\ic ..,ar.tlr :n! 1't le second I ire pre.splent . )I

	

l'rançlos .\naine
Gandoift

Ih'surm .11 . . 101111'> le, emmlitl(nt . sunt reluplies p0111 que le
problente .nit traite de :a :nan!erc la plus appropriée . l'est a-dire
celle (1111 le Cnr .c, dec ;del oit eue 1110(11,.

M . le président . Monsieur Jean Bel nard . c '( st tous (lui posez
la question de Al \Ial,ras

M. Jean Bernard . (lui . monsieur le prt .ident.

M . le président . \ ' uu . :tt ez la parole

M. Jean Bernard . \lun .ieur le sicle tilts d'Etat• j ' ai la charge
ei Ir pLti,lr rte tmu, présenter une 11111• .tirrrl 111 .11• pat' \i . Robert
\1 ;11'1as sur la ctat :ih .aL1on de la \lo,elle

La Lorraine .'' . masse . ton, le dan, un 1,1 .11' ellurt de
redre . .Ivn1'nt irlmunugno 1't do illir .iliraliui (I' ,e• actilttés.
I . ' un des appuis de celle -trait' . _tu' ' .l !'accelrratinn du prm,essu ..
de de,enelatenn•nt de la ri'un . Par, re cadre . l'utilisation à
plein de, po, .ibltitos mtlt•rtu•, par la Mo-1'11, canalise('

	

('Malin
nit'nt

	

a '.'•t•

	

tin .

	

\ti , ill,

	

(•a rmplell<

	

111111 r('t I'IIir P,11 11' notre
attention

	

Or

	

ces

	

p,) .-iii li!i•s

	

apparaissent

	

Insullis :unnu'nt
connues

\e penser tn11, pas (pl 111• caulpa,ne de tnt'...tari s alIno sur ee
th1'me pourrais titre wia .,aee clin de donner toutes se : ch :mc1':
à celle

	

ri e 'i eau
En in d ri , . il est ur,1'nt de rt•nu•dier a un handicap : to c anut

excessif dn potine sur I ;t \In,cllr L'accord tranco ,onnano-
Iuxenlhonr,(•ml, ,l ootnttre 19 :$6 a institue I1', panai . , pour cutnrir
les fr.u, :fexp!mttatinn et polir ctnlr!buer a anlurllr Ir roui de
l'intra .'racturi' 111 LI \Ile ,elle mtern :a d u'n :(Ir ('1111(111'.' le rapport
( ;ri', :Iire i ' nuh(In ;11 1 . Il Inlourtr ri t' re :"n,i'lirer la qur,tnm car.
en trait .''. frsuit ii . Ir, 111"•: 1 ,w c ;ilrirlo, en denl,thentark , 'sucrent
eléLltnrahlts a la France ( I n . P'urtatt . nI lin,incé . t'n ttro 1956 et
1964 . 75 p 11111 lu ,bottin( de., trio aux ,le canalisation.

Enliri . rats allemands unl pugilat' de ,rands Ir,n .nnx
de nase a tr ils nn'tre, Il rntnncl•ntrlt entre 'l'r ;•vis et L)illin,en
('et inl(',1i„( aient . s ' il Malt eénirall,(•, permettrait de réduire
de irre, le

	

p

	

1(1(1 le cool du Iran .pnrl Ilutial Si, du coté
tranc:n,, ale tel . Ir'alaux n 'rLurnt pas r,l'itlenner.t entrepris.
sachant que ia

	

(III sera uni . ;• . elle aussi . it trot'. 1,111 . a la fit
(le 1986 . la France ,e tram( vrait (ti•, .lt :anta,(•(•

\in,i•

	

n(un,ieur

	

Ir

	

secrétaire (l ' I•:tat .

	

'mus

	

,nub,nlerimns
cmnnailre titre sentiment sir re pmnt, en in .i,lanl sur l ' impur
tartre

	

(li•,entL.1t1,1,11! (l' la Lorraine, qui per,( a(•1•élérer la
solution de, prihlonu•s que ) 'ai eu l 'honneur (le vous .ounlellri'.
( .1 pt,hnulr .enrrr'rut

	

sur Ils hnnrs (L' .1' sme((rltsl, :1 .t

M . le président . la parole est à M . le secrétaire (I'Elat

M . Jean Auroux, secrétaire (l'l•:t'rl . Monsieur le députi•, je sais
l ' interet qu ' attache M . )1al,ras à ce dossier.

Sur les voies navigables, je sais peut-être inter v enu trop brie-
ventent hier soir . EfTectivement, dans cc domaine il y a une
reconquête de confiance et de marché, et (orme une reconquéle
culturelle de l 'opinion publique à faire . Les voies d ' eau en
France, parfois, depuis fort longtemps, sont malheureusement
tombées dans une désaffection injustifiée .

\ ' mo, aiez donc (•tortue Mus preclseinent• nen,ieur Bernard,
I1' prollleme g111 „ntbl ;• essentiel (l1' la nti .e à renfoncement
le Iru1 . Ineirc, de la )Imselte

Lr ,chenu directeur do, \mie, nati .!able, a retenu . pari . les
:anen,_enn•nl, a :;rand ;Liban( a rc ;(!I,cr . la 11(1,1' à I'enlonce-
nn•nl do 'cola nitres dt• la .Moselle, entre Neuve . )lais) u et
.\1u :Ich . (tin . le Lut d ' au monter la 1'apacite de la )111,1'111'.

Le to r t( est estimé à 411) million, de franc, . \alvin' 1982.
( ' e lrrujc! d1'tra i•Ir •,•xantiné 1'n tenant compte Iratics

,ontea11M yut '('ront et '(•ntlrr, par la canalisation de la Sarre,
;Mn 1)11t' le 1r :11W puis-e , tir"111,1 laelt llahleinc ul sur la Muselle,
tinte Ti-et', et Coblence.

En effet, l ' achetenlrnl des tr :IIlUx de canalisation de la Sarre
entre Errez et 1)illin,cn . attendu p nir 1986, pru\uquera une
ancnlentatiun dit trafic ,In ' la Moselle, en aval du cunflut•nl, dep!a .ieurs 111111!111 . (le tonne . annuellement . l)es diflicullé, impur-
tantes s ur\iendrmmt alors aux (clu,1' . .itui'es entre ' I'retes etCoblence . en commençant par la pltts lente.

I .lnte, t ! . , 1'11tent eorr l •.pond .Inl au duublenx'nt de s eulust . s . dontle cou! est Ires .up(wieuF :1 colin qui est nécessaire pour appru-
fundir le chenal, n ' appnrter .til par ailleur s aucune réductionail prix (lu transport.

I .•i mise il l ' ,'nfunc•ement de trois rnitr :•s . Litee un cllaraenll'Ilt
plu : important des convois . permettrait au contrair e de faireface a i ' i n',Illernt(It 1111 de tonnasse prévue.

l ' nrl(•F renfoncement autorisé do deux 'tutti, : cinquante à- ' 11, niella, revient a pt•rntetlln la circulation (ln rmutmis de
111111 'munis au lieu (le 3000 tonne :, aclueilcmcnt.
Le, trais do poussage n ' augmentant pas pruporliannclleillent.

il en résulterait une rt'dnclion du coin de ran .pmrt a la Atour
de 15 a 2_11p 100

I . ' approlondl, .etnen' de la \luse11e ,un,l!tue'ralt :tutsi 1111 1111-11111 pua . dan, la red11ctirtn du h .Intticap _teuLraphiq ;le de lal .nl' l 'atrle pu ' rapport a la Iller.
Il pernletiratt 1101' 1,111(11111 du pris du transport . 1'1 1,1,11011

particu'ii mnu'nt vitale peur la .ld 'Fuira c.
)lai ; t e e prote' 11,(1,1 etc (mute far .al elre abord, dans Io cadre

d une uu•,uriai1u11 nuern ;uion :lle a.,sutIarll les autres p,'t1'nut°•s
eurnpcl ittt,'r'.,1' . ,1 colle uperntimn. R•puiull ;l'Ie '11111 :11,
d ' Allen( ;I_uc et t .uxenbnur_.

1 . ' 1111111' lIr••ri'e d1', capacité, (le la ( 'nie (l ' eau 11n,1'11aue
con .tiluct' :I I aiuorce d 'une c(iscu .>iun pouvant debouciu r par la
mille sur d(' ,évitable, Itetu - il11111 ..

\ ' mu, :nez i•,aletm'nt parle du prmblém1' post par Ii,s péages
1111(1 1,uls.

Ian fait . la gnc,i .m i e ssenti e lle est que certaines di .po,iliuns•
t•unecrn :Int la fixation du niveau des peages figurant dans la
en ;t\1' ttntn du 27 n tohre 1956 . cntr :lim nt .n1' charge pote'
l ' econunuc tocsin,.

Los n'abes (lu jeu actuelle . cmndu :,Ilit crLIi,emblahlcnunt à
une certaine pénalisation (les principaux produit .: du trafic
mosellan (entors e le charbon . Ir ; minorai , . i,> produits siltérur-

nlu1's . le, !ailiers et les rénale, . pénalisation renfurrit• par
I•etalil .IIlmn t a n drul,chl'ntark des (II•pense . snlnnlsc, a rcp :u'-litioe•.

11e• .1 . 111 :,, et crtlx dit nliniar, des l' el :dinns exti'rieln'es
examin e nt :i tu( . Iletnent dans Io délai) cette difl 'ic!Ie (Ileslion

)'mur nia par t . j ' ai la tmlm iii• d1' trmucer, 11'01' nm .. part( li :Iila»,
une sululion la( .( •a un dispositif qui pénalise l ' économie 1 n )rraine.

M . le président . La parole csl a )1 . Sapin

M. Michel Sapin .

	

dép(u'Irnienl Ili l ' Indre tiuii'fici1' d ' un
égnipellient aérouur(uaur d ' impurt :nu'e aveu l'at . ro(lronw
( ' hàie :nn'mnx Déols . ( "est un aluni considtrahle pou' ce deparle
ruent, et il convient de le préserver et de le développ1'r . .\ ce
propos un débat est en cour, et plusieu rs questions .e pn .ent.

D ' abord, l 'étal d, la piste exige une refeclion rapide afin de
simplement eonserser le trafic actuel.

Ensuite . le transport de matériels dit, • sensibles gêne
le développement d 'autre' activités I1 conviendrait, pour conser-
ver re trafnr, de crier une zone spécialisée à distance suffisante.

Enfin . l'aérodrome de ( ' hàleauruux duit pouvoir servir dans
un avenir proche au développement d'activités nouvelles, aussi
bien industrielles que comnlerc•iales .
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Monsieur le secrétaire d ' Etat . I Etat s ' est engagé à aider à
la résolution de ces diters prohlémes-

l ' n ;nez vous nous indiquer quels sont les cngagencuts cté
Coty' nuinLstrre et pr('diter quel ridé ((JUS comptez jouer afin
de faciliter l ' clahoration ait naseau local cl 'ttn projet d'ensemble
colleront et porteur c'atcnn'

M . le président . l .a parole es : ,t \l . le secrétaire d''1?lat.

M . Jean Auroux, --ci , u t,' Mon—leur k' députe' la ges-

ton de t aérodronu• de ( ' I teauroux-lleuls (,t i ,tin' a la (h :u'u-
brc de cummercc et (l'industrie de Chàtcauroux.

L ' equilihre firancler dr !a :testant est assura c .senliellcnu-nt
par le transport (le fret . notamment etc matera•! .

	

:ensables ,

et les tels dIS'ntraane tuetu

	

de : _onp::gntes Set jeune,.

('M :ti ruttr„me t .1 deti• d ' une piste de 2 .-i ~l1 tr, . c: rani pré-
sente effirtitement c'inup uhuit'. signes ale dé_radaunn . 1 . ' agc,rce
(talion de suit stat a d'ailleurs Conduit à suspendre l,arltelle .

ment le trafic pendant les moi, de .juillet . ;out et s, iremldre.

Un examen tecent a montre qu ' Il était rcrr's,lire de prueeder
au renforeernent de la piste

l ' eut' améliorer la suite', Il est Otite envisagé de rasculcr
la zone de rret . sensible salure ;n ruelle m:nt dans la zone

clés installations lung'•ant la R . N 20, de l 'antre côte de la piste.
Celle zone serait implantée sur les anciennes aires (le dispersion
(lis ai ions et desservie par Un accès routa g e spcciliquc.

L 'ensemble de ces travaux est estimé à 29 millions de francs
et l'l :`tt confirme sors en_'aamnent, clan , le e :,dre élu Central rte

flan Et :tt réciol . d'assurer tme participation de 'ordre de
30 p . 100 de la depensc . lai reste du financement scra :1 luurni
par ta ,ii,nrbre de commerce et d ' industa j e et h's cnllectjtttes

territuttales intéressées

Les travaux commenceront en 1983.

Mats . pour répondit' à vos préoccupations, et pour udier
l'cntemble de celte operation . une ri•urtion duit sa' tenir a mon

inittatitc à la D . G . :\ C. – di r ection générale de l 'av ation civile'
-- h' i nt,tenubre . ;et or tonte, Ics partie .'. runcirnecs Toute : les
dnnnues et tous le, aspe'rls de (tette affaire, notamment le
dételuppcment industriel die la zone considérée seront re join t là

à l 'ordre du jour.

M. le président . La parole est te M . Germon.

M . Claude Germon. Monsieur le secrétaire d'El al . l ' inlitrttt

de réaliser une deux,enu' gare de T. G . V . en région parisienne,
et plus pré,-isérnent à Ma .sv . n e•l plus contesté leu' quiconque.

En effet . la situation stratégique de ce carrefour le cum :nu-
nicatien, situé tu moins (le trente minutes de quarante cinq gares,
uu' (cu i ter Ie, gares p ;o't,u t ors . relié par I a itou etetrx

ai•ropurtn d ' Orly et de Roissy, placé au croisement de plusieurs
autoronte's- offre des avantages exceptionnels du point (le vue
fie l ' aménagement de la région parisienne et de' l'interconnexion
du T G V. avec les autres n mycns de transports.

\ 'utre pri•(léresscur, \l . Charles Eitcrman, te. ut indiqué à

cette mémo tribune lannec derniime qu ' il était lavurable te

l'ans ' élu Massy. Un tel tercet drainerait au moins
deux n'iliums de ;uyagcnrs par an, ce qui allégerait (l'autant

les t-outrainte .s de la circulation parisienne et du stationnement
(•n *are de \lontpar'n :rs .e : 'irrita u el .,-sy pernn'tI'att des
Raisons internationales ou interrégionales par cnnlourncnuent
de Paris avec . comme c•onuplénieut, des navettes rapides vers
le centre rte la capitale, notamment par le ; deux R . K . fi . R et C.
Il en vit ainsi . par exemple . élu T . G . V . Tienne, Lyon à l ' étude.

il'trus et déjà les laudes techniques permettant de construire
à tout. nu,nu•nl la gare de Massy ont été• réalisées . Iller après
midi au cours d ' une rémtiun de travail, la S N l' . E . a indiqué
rltr'elle' envisageait l'avril quotidien de treize T . G . V . Clans

chaque sen:.

La question essentielle qui semble posée n ' est donc plus
de ,avoir si la gare de Massy se feitu, vars de décider si elle
sera nuise en service en meute' temps que le T . ( :- V. Atlantique.

Les délais d ' e•nqui•le publique sont tels que la décision devrait
inlcrvennr t ris vite pou r que la alise en place de ces deux
équipement, ami c•ont'onttaute . Quelle mesure comptez tous
prendre, monsieur le secri•tair'e' (l ' Ela1, à ce sujet?

En outre, n ' y aurait il pas intéri•t, d ' une p : rL à classer dans
le sustente du It . E . R . la ligne de grande ceinture Verstnllrs--
Juvi .sy et à rendre plus rapide la liaison Massy—Paris du
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11 .E . R . (' . le temps actuel étant dissuasif par rapport à
d 'autres moyens de transport

M . le président . lm parulc est à M. le sccre'tairc d'Elat.

M . Jean Auroux, >erretou,' d ' Etut . Monsieur le député, l'inté-
ri•t de la création d ' une gare T . G . V . àMas.sy résulte des
conditions particulièrement favorables dont bén' Bric ce site :
excellente desserte ferree et routière . envirunne,nent in lustciel
et univer,ilau« , tris a'til C 'est pour•quuj [non leti•di'ecsseur
avait demande, dits ntdentbre 1983, au préfet de la région
d'ile-de'-l-'rame de e''''r un groupe de travail ate'c toutes les
parties intéressées, at :-t d etudier tous le, aspects liés à la
rcali,atun di ' utie * :re "l' tt \' . Los preruiers et . stat. techniques
,t cronnnUquc ; de telle et nu e' font appuyait 'e Ilntérét d ' un
tel uuvraie. qui ...hure sens,blement l ' acc•essibiliti• au T . G . V.
d ' une partie des habitants de la région d ' Ile' de . Erance . répondant
ainsi a 'ecnlulion structurelle actuelle du tissu urbain.

l'uni nia p:ot j 'ai g rill ir ce qat` lest cerlSert'atOireS.
pernett,lni cette ri ales[ tien Ir moment tenu, féru tent dans le
dossi e r qui a été présente :nt conseil d ' adntinisleation de la
S . N .(' E . en septembre dernier . et qui est soumis actuelle-
muent à :non approbation.

Dc néon côté, je suis favorable à l'implantation de cette
gare . a condition . Men sur . que Incas le ; aspects de cet important
projet soient pris en compte et que cette _arc s ' insct'e au
mieux (fans l'amena citent régional et local- II appartient donc
également aux responsables des culleclitit,•s (tnn .(`rnees rte
fair, connaître leur pond de vue ('t la parlic'patiuen qu ' ils
etunptent apporter à ce projet : ame'nagcment urbain, plan
de cireulatiun . accès routrcr .s . parking d'interei régional, etc.

En ce étui concerne le .duit( point . l ' tettcgrutun de la ligne
S . N . C V . Versailles .luvisy à la ligne C' du R . E 1(. . . je voudrais
vous indiquer que la purtnn de ligne S. N . C E . \'crsailles-
( ' hantie•rS - .tutiev . seul tronçon de grande ceiniure reste ouvert
au 'rafle voyageurs, est en réalité exploitée cutune si elle
étau ituttmri'e e la ligne (' du R E . I(.

En effet . aux heures de pointe, les trains en provenance
rie \ 'd•rsaillcs-( ' hantmrs et Mas—y' poursuivent leur trajet au-
delà de .luvisr en direction de la gare d ' .\uster'litz et des
aubes sttutte n' de la ligne C du R . E . R . clans Paris et métre
au delà.

Aux heures creuses . cependant . environ un train sur deux
en provenance de Versailles Rive gauche, Paris et Austerlitz
s ' arrete à .luvivy . et ne pou rsuit pas sa l'ourse' \ers Massy et

Versailles ('hlntlers.
i.e. ,'. fri•qummes offerte, sur rclte !n'Ohm de liane sont («impa-

rables à (telles dus autres surviecs de la banlieue
c ' est à-dire quinze numides id I hcnre de portule et treille minutes
aux béantes creuses.

Les voyageurs se rendant te Paris qui fréquentent l ' une deS
gare . situées e proxinute de celle de Massy ont mutcre't à enpruu-
ter la ligne li du R . E . R . en correspeendanee à Massy.

Il faut ,n effet vingt quatre notules en service ,envi dirc•et
et trente-deux minutes en service omnibus pour effectuer le
trajet ('batelet Lcs It illes alors (In'il faut quarant e deux

minute' ., pour effectuer le trajet Massy - ( :arc d ' \u ;terlitz par
.luvisv et t rente-six nnnutes pote' rejoindre Austerlitz avec

Orly-Rail au départ de Massy . dont une mission sur deux est

prolongée jusqu 'à cette g are-

Par ailleurs . les usagers di ce secteur de l ' Essonne bénéficie-
ront à partir de la nui riï de la mise en service de la g are
Saint Michel de correspondance avec la ligne (' du R . E . R . et

les lignes n• .'. 4 et 10 du métro, ce qui augmentera leurs possi-
bilités d'accès aux divers points de la capitale.

La ligne B offre de bonnes fréquences qui sunt de l 'ordre de

cinq minutes en troyenne aux heures de pointe . La correspon-

dance entr e la ligne Versailles ( 'hantiers-- .luvisy et la ligne B

du H E . R . peut s ' effectuer en moins de dix minutes, ce qui
constitue, nec semble t il, une rupture de charge encore accep-
table et une solution nettement plus avantageuse que celle
consistant à emprunter la ligne C.

Enfin, la ligne Ve'r'sailles ('jouetier . Juvisy supporte un trafic

assez faible par rapport aux autres lignes de banlieue S . N . C' . E.

Par conséquent, aucune priorité ne s ' attache pour l ' instant à

l ' amélioration de ce service qui est déjà t rès acceptable, eu
égard à certains secteurs encore mal desservis de la banlieue
parisienne
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Suspension et reprise de la séance.

M . Jean Auroux, secrétaire d h :t-it Je demande la parole.

M . le prés dent La parole est a M le sec'rétair'e d ' État

M. Jean Auroux, secrétaire d tant ti+us vcn,n- d ' epptendre le
décas eue Mite Gandhi . Je demande une suspension di' -r ance-
de cinq annules.

M. le président . Le président de l 'Assemblée nationale e\pri-
ntera cet apres midi a quinte heures tee sentiments de notre
assembles.

La séance est suspendue

(La utile . s+tspertdtie à dit heures trente-rtrtq . e .it reps «se
à dt .r he ir'cs 't vu nt11le

M . le président . La séance est reprise.

La parole est à M . Matn ~ ' tcicn.

M . Alain Vivien . Monsieur le seeretau'e d'Etat, l ' article 22
de la loi d ' urientatinn des transport, intérieurs prévalu expres-
sément rlm' l ' organisation des lt,,t .,n, ferroviaires inscrite au
plan reemnal de, transports tait l'ohlet de cunventons passées
ent re la regain et la S . N . (' . F_ . 'Feule ouverture ou ferm e ture
de ligne . toute création ou '.uppressatn de points d ' arrêt sent
Soumises pour avis à la regi'nt . aux rl'partentents et aux conunu-
nes conrernee•

Or. par deux courriers adror,és . l ' un au commissaire de
la RépnhGgne de la région (Filette France le 21 jeun 1984.
l ' autre a nmt mir oi r le 28 uctnhre dernier . le presidr'nl du
eonseii de région excipe de la non unification des zones S . T . P.
et hors S l ' P ainsi que d'un avait!-pru)et de créaton d ' un
nouveau svnrlicat des transpire', rl llyde-['r ;(tee . qui lui aurait
été eottitntltH Itt .• par .us ,erst e, . pour refuser de passer avec
la S. N (' F . vies concentrons rl'oxpinitattort que celleri lui
présente et qui concernent les projets d ' ;uni•lioration de la des-
serte fcrrnvreu'e' en lune hors S l' P

Quels sont . monsieur le se, : re-tan'e rl Ltat, les moyens que
peuvent rxerc,.'t' les col!rctt itt', u ales c'onrv'rn,-e : pouf'
cuuntr :undie la r,•,inn IIe de-["'ance à respecter les tLslersitions
de la I•n d 'nrtentatton des transprrrts rnterieurs

Par alllr'rs . je note qu'a la rl'llr'n'nee ries années pri'cé
dente, le Geuer-rnemevtt n'a pas demande au Parlement de
voter une 1. pr riroecant pour r ee anime supplémentaire les
potil,rlie dl, .( , : r iait des transirons p .1rts2'ttS . Cette innocatinn
pansage t e ' !i• le ddpnt pro,, bain d'un prtlet de loi unifiant la
ge.tinn des Ir.otspor r s publics clan, la région Ils de-France 7

M . le président . La parole est a NI le ,ecrr-tatrc

M . Jean Auroux, ser t't .rtrr H- rot . Monsieur le deputé, je
dots et ales l r .rptn•it i qu'un r•frort m'Imitant a été consenti en
faut . . rte, usagers deuu'ucant hors elr la zone de compi'lenc'c
de s D'an .per', pat idem., pair la reaton, le 1 1(011(1 1983,
d ' un titre rie transport ca!ahlc ;a 1 ' ntteru'ur du peruitetre des
t'ai . ;' ri, pat-mn '. selon le, nunlalti', habituelles de la carte
Orange et permettant, de pin, . l ' usage t'tcondit iotlm'l (es baisons
ferrovrane, a I rnteriein' de la reeiiin lie de France

[ . 'article 22 de la d ' orient ;rton des transports interirurs
prie( bit s en ''II' I que la S \.t' F et les région, pini tint passer
des cnncrvttttn, d'exploitation pour l'immunisation des landais
ferrotiaur• ' insulte, au plan rie!mrr(1 de> Iranspor'I,.

A la rlllt,'rence des année, pr-redentes . le Goncernenu•nt
n ' a pas den ttei .' ;tir Patientent rie voter une toi prorogeant
potlt' une anti'r' ,tgrplivnentarre les pnuVnirs du syndical des
transport, parisiens puisque I ,rrtclr 127 de la loi rie Vaaoit'es
pour 1984 proroge ';lite di' les propositions de l 'artcle 1 de la
loi du 23 ii'i',mlhre 1971 relative a l ' rr :;ant,alioti titi, transports
de vu}•aigrit' dans la région IIe rie France.

L'organisation, le fonctionnement, les financement, des Isatis
ports a Ilnter :etu' de la zone (e compétence du syndicat deS
transports p ;o'lsien, sont réais depuis press de treille ans pal'
un statut part .c•ulier . Des dt ..pnsitiot ., sont intervenues succes-
sivement pour amenager ce statut atm de répondre aux besoins
d 'extension et d ' amélioration de ., rideaux R. A . T P., S .N . C . F.
banlieue et A P T R.

Malgré la du (i niai 1976 preurrvanl que la région Ile-de-
France devait définir la politique régionale de circulation et
de transports des voyageurs, tout en assurant sa mise en enivre,
le Gouvernement n'a pu faire aboutir des projets de loi allant
dans ce sens et les a retirés en 1977 ro :tirne en 1980 .

SEANC'E DU 31 OCTOBRE 1984

En vertu de la loi du 7 janvier 1983 sur la repartition et la
décentralisation des compétences entre les départements, les
regains et l ' Etat, le Goucc''nrment a entrepris un nouvel exa-
men d ' une reforme des transports parisiens.

Apres concertation avec les futurs partenaires dun nouvel
organisme responsable des t ransports tl ' lle-de-France, le minis-
tère titi l ' urhaniaue, du logement et des t ransports étudie les
ntuy'ens qui devraient permettre au conseil régional d rue-de-
France, lorsqu ' il sera élu au suffrage universel . d 'assumer
l ' enremtilt' de ses nouvelles responsabilités.

Les problèmes institutionnels et financiers qui se po-sent dans
ce domaine doivent être résolus dans la clarté et la responsa-
bilité.

D ' ores et dejà, le conseil régional d ' lle-de France a pu pren-
dre toute sa part dans l ' élaboration du contrat de plan signé
par le ['rentier ministre et son président . De même, rien ne
s'oppose à ce que la région passe des conventions d'exploitation
avec la S .N . C . F . en vue d 'une amélioration de la desserte
fer roviaire.

M . le président . Nous en venons aux questions du groupe du
rassemblement pour la République.

La parole est à M . Grussenmeyer.

M. François Grussenmeyer. Monsieur le secrétaire d ' Etat, mes
chers cullceues . le 28 ruai dernier . M. Bernard Alcali . délégué
a l 'anti'na,entent du territoire et à t ' aiton régionale . nt ' infor-
nuait que le conseil des ministres . apiss examen par le C .I .A .T.,
avait décidé d ' adjoindre au schéma directeur des autoroutes la
section Strasbourg—La(terbour;.

J'ai alors alerté M . le ministre d ' Etat chargé du Plan et de
l 'aménagement du territoire pour que la programmation de cette
operation et la participation prévisionnelle de l ' Etat soient arrê-
tées d ' une manière ferme dans le cadre du 9 flan.

En effet . le conseil régional d - Alsace, dans sa stance du
29 juin dernier . a décidé à l ' unanimite sa participation,, à hau-
teur de 25 p 100, au financement des différents t ravaux d'amé-
nagement du C . 1) . 300, entre l 'autoroute A 4 et Lauterhourg --- la
mise à quatre voies, la ''onstruction des ouvrages d ' art -- afin
que cette route soit moins meurt r ière, et d'inscrire it ;es bud-
gets successifs les crédits né'c'essaires à leur réalisation.

.1 ' ajoete que la plate forme douanière de Lauterbourg - Sehci-
henhard sera ouverte au tr afic le 1 mars 1985, permettant ainsi
la jonction du Nord du Bas-Rhin avec la Ripublique fédérale
d ' Allemagne et, notamment, le réseau autoroutier du Palatinat
et du pays de Bade.

Il est des lors opportun, monsieur le secrétaire d'Eta' . que
les collectivités locales concernées . en particulier la région d ' Al-
sace et le département du Ras Rhin, connaissent la position de
votr e admirai trattu

Je ''rtu .s demande donc de bien vouloir me préciser le mon-
tant et la pruemanunation financiere prévisibles de l ' Etat pen-
dant le 9 flan por' l'aménagement autoroutier du C . D . 300.
1 . ' axe atiloru,ltiet Nard-- Sud alsacien doit être en effet opéra-
tionnel titans les meilleurs délais pour donner un nouvel atout
essentiel à l'Alsate dans le cadre de l ' Europe rhénane . Cette
réalr s ation lonlribuera à faire cette Europe des transports dont
a parti' hier soir M . Paul Quile's.

M . le président . l,a parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean Auroux, .sec'retuire d'Etat . Monsieur Grusscnntcver,
l ' Europe des tr ansports est une grande ambition que beaucoup
partagent et sen' laquelle nota pouvons peut-être nous rassem-
bler

La liai,nn Lauiri'lir,urg St r asbourg a été classée coninu' pro-
longement d'autoroute au schéma directeur des autoroutes . Ce
classement e'_st un élément très positif, et bien d ' autres élus de
France ;en r aient souhaité bénéficier du ménu' traitement.

M . François Grussenmeyer . Pertes

M . Jean Auroux, secrétaire d ' Etat . Cette liaison appartient à
l 'axe Nord-Sud alsacien, en cours (l'aménagement depuis le
7' Plan dans le cadre du programme cofinancé p :u' l'Etat, la
région et le département . L'objectif est de réaliser, sur cet axe,
une route à deux fois cieux voies possédant des caractéristiques
autoroutières.

Plusieurs opérations de renforcement, vie mise à deux fois
deux voies et de dénivellation de carrefours sont en cours
d'étude et représentent 80 millions de francs de travaux .
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:\u projet de contrat de Plan Etat région, non meure .Igné.
:ont pr'vues . en liste principale . trois :crie ; d 'npérations pour
un montant de 50 tuilliuns de frames : un echangcur aces la
n .,ton :le 63 : plusieurs déni :ellatons avec les C 1) 197 . 163.
429 et 29 . le renforcement e ntre le C D .223 et la natinnalc 63.

En hale complémentaire . plu .ieur; aut res operatiun>. .sont
ln,critcs . pour un montant de 30 millions de francs.

LElat attache tune ,rands importance à la realisatimt de cet
axe qui sera rece lasse dan , ie rr.eau ramier national pies
animmeenient difin :til Il appartient au département de clore sil
souh,ule un classement rapide de celte liai,ot dans le ro s eau
natit'lal-

M . le président . La parle est

	

Ci male

M. Pierre-Bernard Cousté . Mon ' it'or le .c rctaire d 1:tat . si

l'Europe des Iran sports repr•,ente une grande ambition, il est
au "r une ,nuite ambition française, celle de la liaison Rhin—
Plaine, d,• l'axe nier du Nord- Méditerniné • . Or le rapport de
M Chenard ne consacre que quelques propos tris bref ., à ce

su j et Je le comprends . puisque ce projet de budaut ne me
perdit pas . luis de la . apporter l rnthttlsiun que nuu, attendons.
Si bien que ceux qui rletendent encore cette liaison se font de
plu : en plu- rare> et rlese .perent.

Mais ce n ' est pas ut n cas . Pourquoi'' Parce que bien des
argumenta plaident en faveur de ce projet.

D ' abord . en cc qui concerne la dérivation de Alimon, vous
devriez regarder le, chose; de plus prés . En effet . ai la prennent
enquête d ' utilité publique a ,chou . , Iea autorisations de pro-
granun e sunt néanmoins prévues dans votre budget . Dés los,
quant aura heu la nouvelle enquête :' Quant aile/ vous prendre
la déclaration d ' interet public :'

Ma deuxicnte question a trait au tronçon de Luettes . L 'amena-
gement du Haut-Rhune est inscrit dans le shoota directeur- et
a 'li' retenu par la enutnussion Grégoire Or . tout est bloqué par
la procédure de mise en classement du site du confluent de

Pourtant ce classement n 'apparail pas incompatible avec
un antenagentent . particulièrement bien étudie, de la voie navi-
gable et cie la chute Quelle e s t la position du Gouvernement :'
Quels sunt les délai . enei,agés

Enfin, la liaison navigable à grand gabarit Ntffer—Mulhouse
constitue l 'anin'c•e de la liaison Rhin---Rhune sur le versant

alsacien :\ cet égard, riea collegue .s alsaciens et lorrains, notant-
ment M . Weiscnhorn, et moi-même nous nous préoccupons de la
modicité des crédits Celte liaison a fait l ' objet d ' une déclaration

d 'utilité publique delà ancienne puisqu ' elle remonte au 29 juin
1978 . et la réalisation de l ' ouvrage a été concédée à la compagnie
naton :de• du Rhe,nc par la loi du 4 janvier 1980.

Mai, le Ir, nçon Niffer— Mulhouse présente en lui même un
intéret particulier . puisqu ' il permettrait d'améliorer sensiblement

l'acmé, :tu Rhin du port de Mulhouse et qu ' il constitue un aména-
gement do vailée inscrit au schéma directeur des voies navi-
gable, et retenu dans les priorités du 9' Plan.

De plus, vos services ont effectué les enquêtes parcellaires
sur les communes conctv'nées, ont fait exécuter une étude de
remembrement dans la zone des entreprise, principales et ont
même fait préparer par la compagnie nationale du Rhône le
projet technique des ouvrages . Les t ravaux pourraient clone

êtr e engagés très rapidement, dans l'esprit des missions impar-
ties au fonds spécial de grands travaux . Malheureusement,
75 milliona de francs seulement sont inscrits à cc' titre, et seront-
ils nténue employés"!

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez le souri de créer
des emplois L ' ensemble des tr avaux est estimé à 400 millions,
ils sont prêts à être effectués . les études technique, sont ache-
vées . et vous n ' inscrivez que 75 millions . Nous cientandons avec

la plus grande feron•t'• qu 'une dotation supplé•numtaire de
100 millions du fonds spécial de grands t ravaux soit inscrite

au tit re de la quai'ii•nu• tranche, sachant que la compagnie
nationale du point' est à nonne, sur .as ressources propres,
de financer une partie de l 'opération.

Je ne désespère pas de votr e décision . Je vous demande,
ante nouvelle foi ., une réponse claire.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M. Jean Auroux, secrétaire d 'Etat . Monsieur Cousté, je sais
de longue date l ' attachement que vous portez aux voies navi-
gables en général et à la liaison Rhin-Rhône en particulier.
(Sourires .)
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Cette liaison est inscrite au schi•nta directeur de, vou e s navi-
aahtes ('e schi•nra a été adopté par le ronseil des ministres
(lu 18 avril dernier et je tien• de signer le décrut l ' approuvant
formellement . .le rappelle que . cumin' la secundo lot de flan,
il a detcrnune de, p'toi' ii•, . L e,env u e ni d 'abord de maintenu'
et de renf,,reur l ' effort consacré aux banaux d 'entretien et
t'e restauraton du rut-eau exit,, tt et . Men sin- . de terminer
les operations engagées Il ç a munie de pnnrsericr e•l 'antc-
tta,eiucnt des vallee ., Il s ' agit enfin de réaliser l>rogressictntent.
des liaison, r :rterhassans.

I,a réalu .atian de re dmnier objectif à caractère eur'péen
requiert du tente- e ; nu>htlesaliun de n'a .nurce- considérables,
Le, li ;u .on, Seine Notet . Seine Est et Rhuellhiane représentent
ensemble l'arnii ;iiu • du réseau à ,rand gabarit inlorbassins lieur
cout total c .t probablement supérieur à :35 . voire 40 milliards
de franc,.

M. Pierre-Bernard Cousté . Nous le ,arum'

M. Jean Auroux, serrrturie ,l 'Fnrt Ife telles sommes . nié me
étalée, dans le temps . représentent des ordres de ,rondeur
considérables et ne peuvent être engagées :ans que leur renta-
bilité et leur effet sur ; ' économie nationale soient examinés avec
détail et aé ;'ieux . compte tenu des trafic, prévisibles et de la
capacité des diffé''ents moles de trans p ort à faire face à l ' évo-
lution du potentiel transpo r table.

Paraile t ent ..'nt, los études techniques indispensables doivent
être menées.

Pour ce qui est du 9' Plan, l ' efficacité et la rit' : .''uc de la
gestion des finances publique, conduisent à mener prioritai-
rement le, actions susceptibles de rendre sa dynamique à la
voie d 'eau . à entretenir et à restaurer notre réseau, à concentrer
nos autre ; efforts sur des aménagement, apportant . le plus
rapidement possible . une compétitivité accrue à la voie (l'eau.
Pour atteindre cil objectif, je combinerai les réserves budgé-
taires . les cont r ibutions du F . S G . T . et de nouvelles ressources
hydroélect r iques.

Ainsi, s ' agissant de la liaison reliant la Méditerranée au Rhin,
les efforts supportés par le budget de 19115 porteront sur les
opérations suivantes :

Premièrement, le canal du Rhône à Suie . dont la réalisation
est inscrite au contrat de Plan avec le F .anguedoc Roussillon ;

Deuxièmement . la dérivation de Mâcon . seul point noir sur
la Saine, qui est actuellement au gabarit de 4 000 tonnes entre
Lyon et ( ' halos-sur Saône . Je souhaite qu ' un accord soit trouvé
localement sur la question du tracé . Après un premier échec,
il serait bon d ' engager quelques discussions préalables à la
procédure officielle . pour 'te pas courir au devant de nouvelles
difficultés.

En troisième lieu . nous procéderons à des acquisitions fon-
cières d ' opportunité sur la liaison de la Satine au Rhin.

Enfin, nous étudions actuellement un programme de travaux
à confier à la 1 ' . N . R , dont le financement sera partielle-
ment assuré par une augmentation de 100 p . 100 pour les trois
années à venir du complément de recettes tiré de l'hydroélec-
tricité du Rhône.

Ces actions fondées sur la recherche d 'une efficacité maxi-
male des dépenses publiques sont conformes aux objectifs
adoptés par la seconde loi de flan et son! cohérentes avec
une gestion rigoureuse iIn budget de l'État.

M . le président . La p :u'ule est à M Jacques Godfrain.

M . Jacques Godfrain . Monsieur le secrétaire d'Etat, personne
n ' a nublü' . dan, le Massif central, l ' attention avec laquelle
l ' ancien Président dit la République et son t'rmnicr ministre
M . .Jacques C'hira(' rauchaient les probleuu's routi ers en c r ue de
parvenir au lése•ncl,l 'emt nt ale ce massif dont on cannait
l 'énorme superficie . Personne n 'a cublié les réalisations qui
ont suivi le discours du Puy.

.le pense princapalentenl à l'aménagement de la nationale 9,
grand faxe routier Nord-Sud, aux travaux considérables accom-
plis au sud, à partir de l .h"to•rs, comme la déviation et le tunnel
de Lodève, et au nord, de Clernumt-tcrr :utd jusqu 'à l ' Indre,
comme la construction d'un tronçon à deux foi, deux voies et
de la déviation d ' Issoire.

Mais il semble que, depuis deux ans environ, les travaux,
sinon les études, soient en panne sur la nationale 9. Ainsi,
bien que la traversée du Cantal soit très difficile — et le
docteur Raynal, président du conseil général, s'associe à ma
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ce deperten :ent !e.• re-cuit (1u ' II i

	

lelatton rxlre
mornrnt t .uh'.s destinue à I :1 rrali, .rtrnn d ' un renferrentent
, ooedelleu ils, -

	

, en Ir et' . d :• ]L,s~c, . mars

	

"aftlla pas
à punr . t :tc :-e

	

r'ie'n sau r era

	

ritrepris '.ru s le septennat pré-
ci•clent.

Fan se p "ml lira . la eh :anise de ennunerie et ri fndnstrie de'
\ir'I,ut . el,iii

	

l' .Ac,>reen, vice

	

le' se premineer en faneur de le
reeli,, lieerr dune d,'•, leimri auteur de cette cille

	

Quille ce lé
de reputoton :lie trnaacc•n ;c e nt

	

G,rttcerm•ment est-i . diapeesé a

re,'! r iitt•r d' .dmeer au ii e\ uunt es finances (le celle coin-
111,1 :1i' . qui -'sit ,ikm Irae( :c-» Il Lnprrte tue u•ttr u ; :i•ti .,t ;;m suit
r,tpidenier.t ntrn,•e' à !n ' e n pour que ce prni'-unnu• (le el sen-
c-!acrni

	

du M:nstt

	

rf1'r .r! .oit réussi ,tans sun ensemble et
pulse, titre ache'',e' ,lins

	

dr!ais (a rec, . en [975.

Enfle . je tiens ce .couiner

	

situation parliculicrement graec
dans lem,' ;c

	

1,11,10 les e'ntrt•prt"•, de trucattx publics
v' I mine," :IIe ; on' ete• Ire ; lurrnt''II louchees par

(abandon des travaux qui :raient éte prédis dan, la région
du leirzac ,t qui dcc :eicnt :e- traduire par un fort plan de
charge leur l'ers, mhlc rie ce se'c'teur.

M. le président . 1 : parole est à M . le sccretair'e d ' Elat.

M . Jean Auroux, secrc't,t-n• d 'End . Monsieur Gaifrain . la
poursuite du dm-enclavement des, région, du Massif central
re-te lire des prior'ites de la politique du Gouvernement qui
a . en r .,rtir,tlic clisse, deus le schéma directern' routier les
natiena!es 20 et 9 comme prolongements d ' autoroute . C'est
in ;on(c , lahlcnu•nt un acquis.

La ratienaic 9 a déià fait l ' objet de nombreux enténaeenu•nts
à deux fris der. voies, dans les sections qui connaissent les plus
frits trafics . connue le Puy de-Dom,• oit l ' llerault . et d impor-
tants trac aux sent pn•cus dans le haute-Loire . le, Cantal,
I Acrnvn et la Lozère.

Depuis 1982 . un effort substantiel a été entrepris pour la
modern s, fion de ]antre ;rand axe Nord-Sud qu ' est la natio-
nale 20 . Ont etc air e engag .s d•., granules deciaticei de
l,tnue,es . Bric . ; et Cahors Cc t cl5nrt sera poursuivi au cout-s du
9' Plan pour eunfuret' :1 la nationale 2u les caractéristiques
d ' une ;ramie li :u ,un moderne.

'l' outefeer' houe' Iris , .n' le'- R . A . 20 et 9 n 'exclut nullement
la poursuite de l 'anti•nar 'ine'nt des autre, rixes tels que :

La H . N . 8!1 -- Borde' utx . Clermont — accu la déviation de
Tulle:

La li N 88 — .\Ibi . Rodez . Mende . Le Puy. Firminy -- avec
les de'viatt ens de Rodez, les ainena, .mc'nts au oral de Mende,
la cli•clalion d:\,sin,eaux . n'ce'nunent mise en service . et celle
rie .\lori-trie

L,t fi N 140 - axe Uriv '

	

\lérllierr :utêe — :nec des aniéna-
;:entrnts a Dc•cazecille . au nord de Figeac:

La li N 122 - - Fi car . .Aurillac . ALtssiac - - ceci de nombreux
anténacenn•nts localisés (le calibrage'• et de rectification et le
grand prelet de la rote ries F_stresses

l .a R . N

	

102 --- Lenrpd . ; . Aubenas . Monli•linrar

	

-- avec la
poursuite de l ' :unr'na,r•rnent ce trois ',nies a l 'est d'Aubcnas ;

La fi N . 196

	

- Mende . .\les

	

avec de nnnbraux anrcnage-
nient ., sur place rt la rncarle sud d ' Ah, :

Enfin . le route ( 'entre Europe Atlentnin ' :ecce la déviation
de Mentlueon et {'arbecenent de I .e route nntnelle' au sud de
Mnuliru

La iec•trire de' cette liste' montre que . cuntramien,mt à ce
que voue ,nui Le'u' entendre, nuen,ie'ur Godll'ain . Il n'y a
aucune dr•saticernn (lu Gouvernement à l 'égard du \Sassi' cen-
tral . clonl ,le sol, aussi l ' élu . osent . si c ' est aux confins . Au total,
en 1985, avec le prncramnre 'outrer du Massif cent ral et le
Programme sp, '•citique de la nationale 20. entre Vierzon et
Limoges . c ' e,1 plus (le 500 millions de francs — 522 millions
exactement 'tue l ' Etat ennsaerera à cette région . son effort
(, tant conitel,•eé par le ; ragions I .iieinu ;m et .\uct•rrne dans
le cadre des ruilais de flan.

Enfin, il faut souligner l'importance qu'aurai pour Ir dé.sen
(lavement du Massif venIril l ' arilnrnule A 71 reliant Orléans,
Bourges et Clermont Eerrand Sa réalisation sera poursuivie

l ' année pr„r-haine aveu el ' importarrt, Iravaiix en Auvergne, (le
faeon a respecter l 'nhleelif . crnfn-nu par le' Président de la
République, d ' un ad heveinent eue 1989.

Quant à l ' aietoreute A 72 entre (' Iernuuil Forranel et Saint-
l';teenne, t e lle sera nnvorte' dans les six premiers ranis de l ' année
prochaine .

\"aire cer ce pose une dernu}r . qua ; . ion conccrnar;t {a dPciatl in
de MllIce Il

	

s1 t 'ai Men compris . ',fun cire (Mn:

	

npar
la ehautbre de cunrnrorce II intpot'le' que d 'antres irt .tanc•cs,
pattue ne's celles c-i, donnent leru sNttitnent ee rlr ;sirr et
fassent des prupositiens sur leur partu•ipetien finenctcre et sur
k• prnte't tocfu+i tac SI ce insu r se ceuncreusc . il caria une
in,lr'( nen Mut a talc nur 'malc•.

M . le président . La parole est 11 Al Goulet.

M. Daniel Goulet. Mon-mur le sec•retaire d ' Elat, un certain
r.nuthrc de problème s de ew'actcre fi-cal se p , ,sent toujours
au'; lracaillcurs routiers . Cette fiscalité . qui decicni une veld-
table surttscalite,', test inadaptée à ces entreprises dont on sait
qu ' elle•, a,scu'ent des services spéc'ifique's et particulièrem e nt
difftclies . Elle l e s affaiblit progressivement quand elle ne va pas
jusqu ' à le ; menacer dans leur existence même.

Lors de leur congrès du Il octobre dernier, les professionnels
vous ont rappelé une nouvelle fois ces problème ; . Vous n 'avez
pas pu leur donner de réponse po s itive . Petit être le pourrez-
vous aujourd'hui.

Ils demandent la définition d'un carburant utilitaire détaxé
comme celui dont bénéficient les marins pécheurs . les agri-
culteurs ou la S . N . C . F . : la récupération à 100 p . 100 de la
T . V . A . sur le gazole, comme pour les autres transporteurs
européens, afin d ' assur er une meilleure compétitivité ae niveau
international : des mesu r es propres à mettre un terme à la
dérive des cents en matière de transports scolaires . Ils sou-
haitent enfin que le décret d ' application des dispositions
s voyageurs • de la loi d'orientation des transports intérieurs.
décret qui doit être examiné prochainement . permette de clari-
fier les modalités du ronventiunnenrent et de l ' indemnisation des
entreprises.

Enfin, monsieur' le secrétaire il'Etut, que comptez-vous faire
pou' assurer l ' assouplissement du règlement social communau -
taire et ion application à tous?

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Elat.

M . Jean Auroux, secrétaire d ' Etat . Monsieur le député, j'ai
déjà eu l' occasion dans mon intervention générale de m ' expr'i-
nier sur les transports routiers, de marchandises notamment, en
s• ulranant que nous étions soucieux de libéralisme.

M. Alain Madelin . Très, tris bien

M. Jean Auroux, ,ce'e•re1terire d'Etat Comme si c ' était nouveau
dans nia femelle, monsieur Madelin! J ' aimerais bien que le
méme esprit souffle sur tous ies bancs de cette assemblée . ..

Vous avez abordé, monsieur Goulet, le problème de la fiscalité
et de la situation économique des transports routiers de mar-
chandises . Laissez-moi tout d'abord remarquer que l'intérêt
porté aujour d ' hui à ce problème par l'opposition est quelque peu
suspect clans la mesure où . lorsqu 'elle était au pouvoir, elle ne
tenait pas lotit à fait le même langage. Les tr ansporteurs
n ' oublient vraisemblablement pas qu'ils doivent au Gouverne-
ment auquel j'ai l'honneur d'appartenir d'avoir redonné vie et
vigueur a la tarification routière obligatoire, alors que les gouver-
nements précédents — les vitres — avaient déjà demandé au
comité national routier d'en abandonner le contrôle, en vue de
la supprimer . Nous avons maintenu cette tarification pour que
la pl ` essieu puisse touc her rue juste remunération couvrant
sirs culas.

Par ailleur s, je vous rappelle que• sans compter la déducti-
bilité progressive de la T .V .A . sur le gazole que nous avons
insl!riée, la part des taxes dans le prix à la pompe (lu gazole est
passée de 65,6 p . 100 en 1970 à 44 p . 100 aujourd ' hui.

Après déduc tion de l a 'l ' . V . A . recupérable, au 1 novem-
bre 1984, c 'est à-d ire demain, le poids des taxes non récupé-
rables .sera, grâce à nous, de 40 .31 p . 100 contre 65,6 p . 100
en 1970 II faut tout (le munie le dire '

M . Gilbert Gantier . II Luit dire aussi que les prix vont proba-
blement anein e Iller le 13 novembre

M . Jean Auroux, seereteirr e'f ' Eteit . 41 est trop facile de faire
des procès grand public Moi, je donne des chiffres ! En 1970,
monsieur Gantier ---- j'en suis (léeolé pua' vous -- la part des
taxes non récupérables dan .; .e gazole était de 65 p . 1(10 : grave
à nous, elle est tombée à 40 p . 100! (Apl,larulissrrrr.er(ts .sin- les
Milice dis .aoriuli:dcs .)
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M. Alain Chenard, rapport, a, rr,tl rlc lu ^ ,;no, s
firtrtr . -Ce . { u„r !c' .c (rcrrspcerts tr+ei'r,r•u ,'-i

	

VUU . dicule .'. Iran.
ntnnsu•u, Ir -ecrct .urcc d Et at . il faut ait cont're - 'un rc (cu

M . Jean Auroux, ec'cr•,'t,rrre il 'Etat

	

.fe m'en r•l . . •

	

polir e•e
OUI tic con , , .t : mai

	

le 11x• etcccle devant l accu„entent di'
l moine, ;I .on

M . Jean-Louis Goasduff . (' c e t parque

	

il .' a tant dc• drpnL:
de Iman

M . Jean Auroux, :rrr,'hnr' ci E'a' ( " ,.-t un autre dehat les
Iran-ports routier., qu . ils soient nati„naux oit inlr rnau(utaux,
ne pe :nrnt p .+ . t-tee :t I .ehri de, vicissitudes Jil temps (h
le- d(tliemtc . des uns ont fatalement ;les rcperrusslnu : sur
1actnrte des autre . Mals un ne peut pas Isoler an seul st'elc'ur
peau c•tnner qu ii serait plu, dela,m- ;c• que d autre-.

Le : effort . ,on-,lotis d(ciccul err• .eppreelt, à leur fiesta

San- reIdule sin' cc quia eti• di•ja *lit et confiront' notamment
au (•HI_res d,' !a J'' N l - R . le tom .- à .-'utilnct' q .t' i eulmanrier
pria, relatif a la docblct cul k- T V . .A sera respecte et mmnte'
ainelou'e patsqu allo sera de Il))) p 1110 ie partir du 1 nuternhre
1987. \ 'cula encore lute n'alite rccnrarte . fuir, les calendrier:
annonces -ont tenus clan, certains cas les ccheaires sont n'aunes
a'.ancce s .

)e ..mu- iucl :yu pin—,hl. que vert' f efli( . / pa• la hier.
rnonso•ur (*mulet . que le enut bmlla'lajre de cette mesure a
t-te. , .lune- a 421) millions de I'ait'' pour I985 . suit fcqui'alent
du produit rie la taxe à l l e-,ieu acquitte en 1984 . Cela au-si
mc-ilie d l etri- .(call ;ne et appri-rie a „m Juste prix par la
prnlcs-ion et tsar le- c-lus . Ce _cuter'nelnent dctc•od Missi
la prolo-situ ru,tlirrc q re d ' antres.

Je tous précise rcaleinent- pour taire mec() à ce leitmotiv
permanent qui con 1,te a dite . plie . dan- Ic's autre . pays . les
anse,: vent loueurs mlctx quo dans le notre . que S1 . :ul
15 octobre . le aa/ole ctail n'oins cher en Allema ne qu'en
France . sort 'cet rlait plus vicia i en Sai+ .e et en Gra de -

f :reta ;nc, apte : cicJuct cm de la T . \ . :\ . .lc .ouha .tcr .ris dcuc
(lie ecce\ fini (un, des comparaisons prennent en compte
tut- les e'b•nll•nts ri n inlcntent pas dus pinces lut peu rapides.

M . Gilbert Gantier. Et 1 ' .\I1enn .ne

M. Jean Auroux, .c•erc•trrrrr r! 'Flat . .l'en ai parle

M. Alain Chénard, ro{,lmrrru, +t,cr'al Ecoutc•/ un peu !

M . le président. \nit, en recrnnn- aux questions du _runpe
sumlalrst e ”

I . e p .u roic. ,'st a 11 Aruba' Po Ilnn

M. André Betlon . I•.tr nie lelicr4en+ . nrensieur le• .c c 'rilatire
il V2-n . de la tolonle at (1 r'n1er par les puuvoi r . public, etc (b oom-

Il',

	

\!pcs du suc( et (les nue',en .

	

ii, en 11 . 111 le à
cet etlit . lr voudrais ,iii, rlene :uuler un eer'atri ttnnrbr :• de
pi', ct .Urn

	

nnur l ' avenir.
h ',,unrrl . la veau n l'rntenrM .A!pas . ( l ote (l ' Ann' rt lcs dopai.

tcnunr . con rie, nul (Ie l leh - d ;eppurter leurs ronlrlbulimis alla
(lac i ;'irolou :e de; :\Ipcs pari-,e aller Pr-(In ' a celano .quc . ('es
tir, isu,rt- de p.~ :liripalnut nnI aie pi j"•- dan s la pet sperlive
et .,ide'lrrci la c nslruetiml de l'alunornnlr tn .i1Ii'a Si-tcrun . ( 'etle
,.!mil" cor -1 .cnd elle :1 talle clo s, t ueoir . public ; " Quels
sont le- etcrl ;u- chut- lesquel s icli\ 'e entendent mettre en n-u•.re
là call-atlon ale re projet .ci 'ci-cutie i'

En .ilitc . . ' :t .c .s :utl (les rapport, centre le rail et la roule, nui:
tcnnn- a ri :eII,rrter, en ac'i'er d d ' ailleurs neeiictrient avec la
S . \ . ( ' .1.' . l 'uble_atlnn de maintenir les .,claie,, terres dans le
\ ' ai rie 1)rn'•urce

	

La contention

	

passé(' en

	

cc sert, avec la
S \ C F. appell e un ',Odin nombre de prise- de pusttnul en
malien , ale ton ;uminrt•rit . ( ' e plant ale ttnancenu'nt e .l 1l boucle
par f l•:tact

	

timon tnnurtt•ttl r„ntplo t tl li e taire :'
P:nlin . la région con-itlere fisse la erratinn clic trnesierru• rail

sur la Ii_ne chine Saint- :\uhlut duit e t c' lift' a l ' intplanlatinn
(l ' un rad identique star la Itdne 1)1_ne' Vice . (Ille

	

ligne ale,
planes

	

Quelle est l ' attitude (le I I-Il :et

	

e l ' i•_at'el de et'• diffé-
rente ., per .p('ctjve.s :'

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'1•aat

M . Jean Auroux, secrétaire (1 ' 1aat . Monsieur le député . je vais
répondre successivement à chacune de vos trois questions .

Le rac,,u'deut•nt ;tntnauatier . . la ruine natnnt ;Jc Sei au droit du
)lanonquc si . lcra par ic chemin dep.u'I, tnonlai 91)7 (tics sera
reetellbrc. i.c conseil _e•neral dus .\lpc, de Ila'Ic l'rnvcnce,
département rnartrc d ' uu'•ia,e . a demande a la I) . 1) .E el•clahlir
le ptojol tf :uurna ;cntrnt d, (Mt(' turc qui elcs .rrtict Io racc(c-

pl nt nornt :ll de \lanusgne a I autoroute quan'I celle ci sera pro-
longe t' u•is Si .tcreerl -

Peri .lant ia periot{e prnv1 s mlu . l ' auluruule .' :rrri'tcra li \I :uto,-
que- niai, los c'(n,ilttecl, reulallon ,tans cette tille ne
detraicnl _urrc rire a-Cr ;aces par l ' aulcru'le . eullcs sur la
t, .tltonalc n"e-tant pas murliltcc, cliche Alan,,sque e• ; Sisteron.

Quant à la rcalis :alii de la 1 iai s un de 9 .5 kilomètres entre
Aix'cn-fric, nec et Sl-tec'on par l .udurnute .\ 51 . elle, est Ms-
claie ,et snc~nra etire,Ie-ai'' dc . ;uticrutnM- et do leurs prmlunpe-
mertl s Elle tutu, i• , :rlenrent clans la deuxièm e lui di' 1'1 ;111 pat'mi
les operation, susceptibles efeue reali-ees un lar :cec . au cours
de cc 9 1'1 ;in La secliun .\ix ( ' a(Iarache• est en travaux et la
i'e' iis .Jun1 de la : ectinn Cadarache \I .Inosqim démarrer
dans les 1n11 prochains joncs . le rnnse'il rr_iunal l'rocence-
\lpe,-Cille d ' Azur avant peut item mmnt, le 22 octobre, accepté
de participer . .nec- les le),artcrne'nt, cnne,•rncs . ail financement
de cette section à hauteur (le li e p . 1110. à parité avec l ' Étal.
Par c•nnsegm'nt . Ics nuises en .ertn'e Ialeflt Vannée
prochaine pure' la partie .1ix-l'ont \I .rahcau et a hi fin de 1986
pont' l ' uni-]Irrat)euu'elanusquc

Ainsi prn_re- .e nurtnaelenu•nl ia rralisaliun de celte liaison
:\ix Mience-gile ale nt le enta est de l ' ordre du milliard de francs
et (lui est, a .lu-tc titre, dernanrlee en priord e par los clos et la
pupulatinn de voi re ri' lun.

Pour ce qui concerne l ' :uni•Iinraliun de la desserte ferro :iaire
du val de Uuran. . . c ' est -àdire de la Il_ne \I :u'',eille' Briarte•on.
il tait en cite( -e rejoint de la cuntcr_ence des volantes et
des c merair . dos colleclitlte- locales, de :,À S . N C . E . et de
l ' État.

Le pro_r .un nu tl ' alnirta,ement des infra-trlle'tures m•eessaires
à celle :uuclinralron a elr retenu et :li- !c ,,elle (lu emmrat par-
IlClliic'r l'tat'anion cnncorn ;mt le di•cciuppr•rnent du Iran-port
collectif rc- ;;ronal et jl duit taire l'omet dune conv ention spc-
(urique entre

	

le

	

ri',nrn .

	

Ici dep.otcn'•n's

	

il,'c)'r•,scs

	

et

	

la
S . N . (' F ., qui est nI'itir a ecce sr_'ni-e.

	

Il e-t prc•vu ,le

	

lancer la depense Iutalc . (1 r cet d' III) ntil-
liun . de franc, aux colditnnt, c; cnnonricluo . de

	

trier 191 ;4 . selon
la r i'p .utitiut: 't l'. cae :Ir tutti peur la ruamn l'rmcncc• \lttes-
Cuti . don' 27 p . 100 apporte, Mil' I'Etat : 1 :i p . 100 pour
le- dcpart .m . . .nt . le . \Ipe . duI ► c•nlcl'rucet''e . de- Mollie-- :\lpes
et de ; Bouettes ilr ; !thon(' ri•p :u'Its a em :lelcIc' entre eux e-t le solde,
c 'est ;e-Alii• 35 p 1011 . puni' la S \ l ' . 1'.

Teutu-feue, volis l• .ne/ . ocrllcn • . la S . \ (' F . :e estimé avoir
(le en_ ;e_i•e• sans sors accord et celle a rappel,• que , compte tend
de la rertt :elrilile attendue . elle

	

prnnnncce puer lino par-
ticipation l'aube a :10 p 1111) . s applietuanl c est v r ai à un
montant -super ;e-ri' de H nu Ilions de francs e I ' eaintatien retenue.
eu qui correspond :1 :12 .2 p I0I1 ,le, . III) uicllicns dM tram,.

Il per-tac dnur .m lera•r e, dIt . 111 .11, je fou, en donne l ' :es-tu
raflée, il sera uc' .orile ail !Malle ,tune ne•_„c . etl eii ciul est en
cocus entr e :a re•^ion . : .1 S N .C .V. rl I'(5,ct

	

l'an ;'relui cas les
pa1lieu c ;lion . des d,-IIdi enI( Ils

	

seront ac_~ncntcc• . .le 1eil-
1ertrl à c,

	

,,u . 'e eIeifii,,ilacr Je' cric (cIe•','itien ne ;oit pas
il I l'are

Ici tiens enfui ;or lluI,t- 1,• nec* entre Iiirine eI ~mot Anhalt,
destine- a pernl,'dlle• aux Itan, des chemins etc ter de la Prt-
crnce d allMr Nsr{u ' ! `catit \rlbao et d anlori-,•r dos rorro.pon-
(lanee,

	

;nec

	

des

	

sett .•e,

	

S .\ l' l'

	

di'

	

la

	

boni .	\1 .u :se-ille-
Ru - l ;rtlenn Sa realis ;eltnn a c'te rtlerli . • :ncnr en,is,l,(,( . dans le
contrai p :n'ticulic t' !Main ;ucx Il .itlspurl, rml ;ee- '11 : en1,c l'État
et la 1'i• ;ion

Cul in,e .tis,entc'I dent lr t'ont est estime à 15 millions ale
frarlcs est . Je chie- le- rappelle . -ubnrdunne a des e lucie, préala-
ble' fueutci•e' a panls anales par IT :I.11 et pa r a nation.

.ie sui : lotit :t lait tacurulule eut et' qui rie eon(erne . a Cl' que
ces l'In .!, , :nient enga e'e'e- en Pitt) . .lc preua s e qu ' il devra s ' agir
non •etlemenl rl 'rtnde ; tecbnlgaes mais au . .i Met mli's :e c•arac-
ter(' snt•iu ecnneui tlim deinontr :oit la l ei,ahulile- l 'utilité et la
rert)uluiI te de' ce prolrl chic, da r1, sun principe, lute parait de
hou sen,.

M . le président. Nous en acons terminé avec ir es questions.
J'appelle les crédit- ;n,t'rits à la ligne • Urbanisme, logement

et transports .i ainsi que les articles 59 et 71 rattaches à ce
budget .
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que celle operation qui aurait du être bénéfique tant pour
l ' ainéna enient du ter r itoire que pour le fonctionnement des
service, concernés donne . au contr'air'e . un factieux exemple
ti ' ineuherenee et de mauvaise gestion admini ;tratües •.

La Cour conclut se; observations en demandant qu ' une déci-
sion ..oit promptement prise quant à l ' avenir de ce transfert.

Pelle, ;ont Ie .a raisons de mon amendement.

J'ajoute qu ' il n ' a été donné aucune réponse satisfaisante au:
question : pt,ée, sur ce sujet par raton collègue Robert-André
V ' ivicn, aux page.; 16 et 17 de sun rapport écrit . Il en a été
de ntt'nre hier au cours de l ' examen de ce projet de budget
--- l ' anal ique en fait foi — puisque M . Tranchant . qui a de
nouveau pe;i' les qucstiun.s de M . Roberl :\ndré Vivien . n ' a
obtenu . lui non plus, aucune réponse précise.

Mon s ieur le secrétaire d ' Etat . qu ' en est il de ce fameux dénté-
na,ement " La Cour des comptes fait-elle fausse route ou est-ce
vante dt•partenu'nt ntinistt-'riel :'

M. le président . Quel est l'avis de la ronnni ;Sion”

M. Main Chénard, rapporteur

	

La connuisaion n ' a pas
examiné cet antr'ndement

M . le président . Quel est l 'asls du Gouvernement

M . Jean Auroux, secretniri' ii « Etut . Cette que ;tilxt a été évo-
quée assez xtu\ont.

Ver, avez monsieur Gantier, que cette opération avait été
mal engagée et j ' en ,Iris bien d 'ar•cord . Mais il faut rendre à
César cc qui est à César et rapp e ler que c ' est par vos propres
astis qu ' elle q été mal engagée.

M . Gilbert Gantier . Cela fait tout ait' même trois an, et demi
que vous êtes •,n pouvoir Il faudrait y mettre bon ordre.

M . Jean Auroux, secrétaire rl ' Ltnt . II nous faudra sans doute
,' u- de temps pour ,parer certains des désordres que vous avez
prle'ognéS dopiu ; plus longtemps . IPr-itestntroirs .ana les ballas
de frittera puna la (1éteOeeU te frariç•uiSe et dn rassemblement
peur la République .)

G. Gilbert Gantier . Supprimons les crédits !

M . Jean-Louis Goasduff . Ce n ' est pas Lm héritage que vous
laisserez .

	

des ruines'

M . le président . Messieurs, calmez-cutis'

M . Jean Auroux, .earetarne d'Efrit Je inudrais souligner pour
être plus préei, et pilla clair.

M . Gilbert Gantier . Enna '

M . Jean Auroux, serr er rire d ' f•:tnt . .. . sans rien renier de ce que
le \it e m, de dire . Cal cola cure ' .,pt+nrl à la stricte rt'alllé . que',
de nenni part . il nl a ni im•e•r+uude nl alenmtienu•nt 'Lots les
o't'tiit, qui ,nul prdiri- Il s'a- rt ,inlp!cnu'rut d•• c,,nip!ctt'r Ire
maiens rtl• Iman '•suent de la prennent t r ancha' dépa encagée,

esta •lire e'''lfe

	

est n•I :iti :o an hserm e nt de : mai:,rra, liatc-
railla ot a i l eenrto de runtrrenee.

Il ("st donc Unteni :thle qu il > a un prablenle nl :u, !I n 'en est
pas moins ira+ l e pense que col i ne 'wn, a pas cchappé -
que mains IIe triai, ruai : unri, nt I !(rise de fonctions, le conseil
de, nlini,!ru'- se-1 'ianehc atm le d \mur iii• la nüti•nrula ie
nationale qui e-t un -elviee p :u'tculierenrctlt dynamique, per-
fnrin :tnt ••t Ir annn ,nr le plan national en Intl'r'riiianal

	

("est
dan> celle ;ai :

	

-1 ii i• IIe ma de : ni-ahan et de dcioluppentent que
nie, alllrti~ baliser

	

, 1e'rit :0lb, ,nlutinnç putt( ri',iIer re pru-
blenu' dont ie teins Itien rccorin :utre avec call, qu ' il est

	

mitant.

( "est ;entr'aima je demande :i l' .1 ,enthlee de rcll 'r cet
amendement

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 129.

(L 'runendewrnl n ' r• .el pas adopte .)

M . le président . Personne ne demande la parole ".

Je ratels aux voix les autorisations de prugranune et Ie, eré-
dll, de paiement du titre V.

(Les aittorisaltons de programme et les credos tle paiement
du titre V sont adoptés .)

ET.1T B

Reprr'it,a'I (L's i-r,'drt . 'tpp t taables ii ii de'p e tlSr'_s ordur(r'reS
1r'., .,'r tee ., etetle It- e .-s ires nont'ellesn.

a Titre

	

1 016 330 691 francs :
a Titre IV : 3 384 677 526 francs

ET \T C

Rrinr''trtlort dr ; uuror'r :,r(roit .; tir prru7rlrrn" ;r' et de't r'i'relit .e da'
pu'e•werrt ~rplr~nvtirla .; oint

	

da,n'n .,'rs rra

	

t•nptbrl

	

IleS .cer-r,ees
ru . .

	

,

ll nr V --- lxir:,l' I„F.peai- Exui riss ana I Er .a'r

.\utarisatm : de pragrainme

	

7526616(Und francs:

Cri dth dr pai+•nu'nt : 3 138 838 000 francs .,

' rrli F. ‘l - SI'Bi EN TlaN, Li ' ISvFSTIS ;F IIESr \cl 'ORDÉES PAR L ' ETAT

.\uttriaati,rns ale pl'•I"ranuue

	

21572511000 francs :

(. ' redit ; de p :,!-• :ni'nt

	

! 550 577 0011 fi'an(,.

Tenu;i-: 'r i t _ _ t ;t . r' 1Ir ss laN as:a posIvisfaEa ms GUERRE

:t-otuni-atnnls W . programme

	

.59300(41) francs;

(' redits de paiement : 4 355 000 francs .»

E 'l'AT I)

/lrrte% , ;.n'o < ,1 1é,Q1yt' i lit•i il lu'rarrlre . par ont it'iltrttiOrt
r~(r I 's crvrlt(s m oirai r eu 1986.

	

'l ' rrRF: III, —

	

sa cours INTénir:rtts

( ' h :lpitle 35-42 -

	

Routes

	

Entrelit-n et fonctionnement :
2)) nulhar, de franc,

P ' 'r ;arl

	

n • II• in Inde I e p :u'uir "

Je nxI

	

•r l tx \'+i', ie iicrr' 111

(Le ' tri

	

111 e. t rnln (rte )

M . le président . 3,' rm'r, utix voix le tit r e IV.

1l,(' taie

	

est mlaapte,

M. le président . S .Ir le titre V de l'étal C . tl Gilbert Gantier
a p'•i•„ •l'i• un .I :neni l : ml nt . n

	

129 . ainsi rediat':

Redan .

	

:ocra•.- r,,ticln,- ,l•' pra' :lanune lie 14610000
fn .e .e, et :e, neuf• . de paiement de 4500)1(t) D'anus.

La p .u'ilr' r .l

	

11

	

Gilbert Gantier

M. Gilbert Gantier . 11 g n,!eur le nri,idamt .

	

mat rétame aux
pose , 41' ,-t 4 t . ;

	

I I !t r io dr . r rl ri trot,

	

Le litre 1' . point ce
(Itll

	

es,

	

III•

	

far ' -- .n ~ :~~,••,

	

p, r',n~}

	

ti_194 .500I) fi .r :I'', cri

	

auln-
ri,alinn 'll• i+i :i .lqun" '•t

	

lei nnflina, en -iii),

	

pait•nuviL
(Ir

	

:' I

	

et„er'r n I ,u'uel

	

intitule•

	

I ' rmisf••'t

	

it ' l' anlnusr
--

	

1• :q lia, ,n, . . '-

	

I ., e l ln,rnu•,

	

en

	

ta,e .lr

	

rlily net

	

1 I

	

u ' e n I.
1 .1 tilU 11(111 !

	

- • l birni a-anal ;, de pi mil anone et 4 500 1100 t rallr,
de r : t--I I' d

	

:eue niait

l '	,t

	

t- i

	

nt-

	

;I

	

'I •tnln1i,,

	

r ini

	

Iru . •'

	

ion

	

tel1 . n ,,l

	

prr,ll!enl •.
ef

	

!(•

	

Ilt•n

	

.

	

I .I ;ri,ul1

	

11•

	

I :e

	

( r ata

	

iii',

	

ennip(u'_-

	

lit r e

	

lvntl11l1

	

a
tü•po,ei

	

I u-'rl•lrin^rit

i- :n

	

efle+ .

	

L•-

	

i i i' ),' .

	

gllr•

	

i, .

	

'. It•n,

	

CII•

	

apfn•h•i'

	

~anl

	

in,('rlt,
au

	

eh,t >"re

	

: ., .i l )

	

pana'

	

I' ---- .tr• ,

	

de

	

1 11 1 11 .1111,

	

ICI,

de la nieleal"I~I,n•

	

I 'anla~l

	

la ( rouf

	

ilr, u-tInipl' . ,

	

ter
nntlé• un Iert :on nunlhre dnlu-iiSati .tns (lui a,tat'tlt . InattSieur
1" :t•'-Lérot"e• tI t';',

	

dis repan~e, i-lalles r•t pr'éei .os que merl,
n ' aura, pa s tilt ra r e•, lu :q r r a ire ,ent Il , ' a,11 ale re,ruupt•r il
' l 'oulnu s e

	

et 11,11111101 pa, polaque c ' est la Mlle de l avia-
tion"

	

l ' c,•entel de, ,eriiee ; .•t-lia x de la météorologie
jutgn ' it pr• „•nt ,lisper .é, dalla la taquai p :u'a,ienne . ait fort (lc
Sain t (' :r ,ei p ;d ;u, ale 1 \tout . a 'frappe, . 1t m a i-ma

	

il,i t !icat i x,
à Roulaane . et jet] orthlie peul élre

Cour reprendre le . ternies (re ; ,cirre , qui fi,nrent a la
page 13 dit rappar't 1984 d(• la Cotir des, comptes . il apparaît
qui' l ' aprrat1 .1 . en :;ranale partie inaehe\éc, apiirav 'e. au
lieu de Ir•_; d ulula r . Ica inconvénients (Ie la dispersion des
sers ires de la météorologie : rital engagée et rital exéa'utée• elle
a entraîné des coûts excessifs, hors de proportion avec
les résultats obtenus . • La Cour des comptes constate également
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M . le président . Sur le titre VI de l'état C, M . François
d'Aubert, rapporteur spécial de la commission des finances, de
l ' économie genérale et du Plan pour la section commune des
transports, a présenté un amendement . n" 38, ainsi rédigé :

Réduire les autorisations de programme et les crédits de
paiement de 944 000 F.

La parole est à M. t ' hénacd, rapporteur spécial . pour soute-
nir cet amendement.

M . Alain Chénard, rapporteur snéehrl . La curé mission des
finances a retenu cet amendement proposé par M . d'Aubert
en considérant qu 'il tendant à :établir la rigueur budgétaire et
non à mm, fier le montant des crédits mis à la disposition
du nrinistrc.

I . a en effet semblé à la commission qu ' il ne convenait Pas
que des crédits en capital du titre VI servent a des dépenses
de foncti'uui,'nu•nt, tels les frais de déplacement des membres
de l'insinut de la recherche et des transports . C ' est pourquoi
elle a adopté cet amendement de réctuc•tun des crédits et il
appartiendra ensuite au Gouvernement de proposer à l ' Assenn-
blée un amendement majorant, à due concurrence les crédits
du titre III.

11 appartient à l ' Assemblée de juger.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement '.'

M . Jean Auroux, secre'ta%re d'Etat . Cet amendement nie donne
l'occasion de faire une mise au point sur cette question qui a
déjà été évoquée hier dans la discussion.

Il s ' agit — je dois le préciser avec beaucoup de clarté —
d ' une mesure d 'ordre, prise en application de la loi du 15 juillet
1982 relative à la recherche scientifique et technique . Les
crédits de déplacements doivent désormais être compris dans
la dotation globale des nouveaux établissements publics, scien-
tifiques et techniques . Elle doit donc s'appliquer à l'établisse-
ment qui sera créé en 1985. Cette disposition qui semble
nouvelle, est devenue en fait traditionnelle puisqu'elle a déjà
été mise en oeuvre de façon concrète pour des établissements
tels que le C .N .R .S ., l'I .N .R .A ., l'I .N .S .E .R .M. pour le budget
de 1984.

C ' est pour donner plus de souplesse à ces établissements
publics que cette solution a été retenue ; elle correspond à
la nécessité de doter nos organismes de recherche d'une gestion
plus moderne.

J 'ai noté que la commission ne remettait pas en cause le
montant des crédits. C ' est pourquoi je pense qu 'à la lumière
de ces explications cet amendement pourrait être retiré . Sinon,
je souhaite que l'Assemblée suive l'avis du Gouvernement et
le rejette.

M . Gilbert Gantier. Le Gouvernement est centre la commis-
sion

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Alain Chénard, rapporteur spécial . Je n ' ai pas le pouvoir
de retirer cet amendement.

M . Alain Madelin . Mais vous êtes convaincu!

M . Alain Chénard, rapporteur spécial . Je le maintiens donc.

M . Gilbert Gantier. Très bien!

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 38.

(L ' amendement. n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole '' . ..

Je mets aux voix les__aioturisations de programme ('t les cré-
dits de paiement du tit re VI.

(Les autorisations de programme et les crédits de parement
de titre VI sont, adoptés .)

M . le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
et les crédits de paiement du tit re VII.

ILes autorisations rie programme et les crédits de paiement
de titre Vil sont adoptés .)

M . le président. Je mets aux voix le titre DI de l'état D.
(Le titre III de l ' état D est adopté .)

M. le président . J'appelle maintenant les articles 59 et 71 ratta-
chés à ce budget.
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Article 59.

M . le président . Art . 59 . — Les parts respectives de l ' Etat
et de la région d 'Ile de-France dans le financement de travaux
d'infrastructure de t r ansports en commun de la région d•11e-de-
Franc•e . prévues par l ' article 37 de la loi n 64-707 du 10 juil-
let 1964 . sont fixés pour 1985 aux montant, suie, n's en autori-
sation ; de propramnte :

Etat : 300 millions de francs ;

— région (1 11e-de France

	

495 millions de francs.

Personne ne demande la parole " ...

Je mets aux voix l ' article 59.

(L ' article 59 est adopte .)

Article 71.

M . le président . ' Art . 71 . — I . Pour l ' application de la légis-
lation fiscale, tes entreprises inscrites au registre de la chambre
nationale de la batellerie artisanale sont assimilées aux entre-
prises artisanale ; imnnat'iculées au répertoire des métiers.

11 . Il est inséré dans le code général des impôts un arti-
cle 1602 B ainsi rédigé :

Art . 1 ,602 B . Il est pourvu aux dépenses de la chambre natio-
nale de la batellerie artisanale au moyen d ' une taxe acquittée
par les entreprises inscrites au registre des entreprises de la
batellerie artisanale. La taxe est égale à 0,105 centime par
tonne kilrunétrique de marchandises transportées sur le terri-
toire français.

• Elle est établie et recouvrée sous les mèmes garanties et
sanctions qu ' en matière d ' impôts directs, lors de chaque opéra-
tion de transport, par l'office national de la navigation qui
prélève 3 p . 1110 de ces sommes pour frais d ' assiette et de recou-
vrement.

r Les patrons bateliers titulaires de l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité prévue par la loi n " 56-639
du 30 juin 1956 sunt exonérés de la taxe . .

« III . q est créé à la chambre nationale de la batellerie arti-
sanale un fonds destiné à favoriser l'adaptation de la capacité
de la flotte artisanale.

« Ce fonds est alimenté par une taxe acquittée par les entre-
prises de transports par eau privés ou publics de droit français
et, le cas échéant, par une subvention de l ' Etat.

La taxe est égale à 0.13 centime par tonne kilométrique
de marchandises générales transportées sur le territoire fran-
çais .

« Elle est établie et recouvrée sous les mêmes garanties et
sanctions qu 'en matière d'impôts directs, lors de chaque opéra-
tion de transport, par l 'office national de la navigation qui
prélève 3 p . 100 de ces sommes pour frais d'assiette et de
recouvrement.

Le Gouver nement a présenté un amendement, n ' 131, ainsi
rédigé :

« Au début du paragraphe II de l'article 71, supprimer
les dispositions suivantes:

'e Il est inséré dans le code général des impôts un article
1062 B ainsi rédigé :

Art . 1062 B . ,

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean Auroux, secrétaire (M'ai Cet amendement répond
à un souci de clarification souhaitée à juste titre par le minis .
tore des finances pour éviter toute confusion administrative.

La taxe pour frais de fonctionnement de la chambre natio-
nale de la batellerie artisanale, n ' étant ni assise ni recouvrée
par l'administration fiscale, n ' a pas à figurer dans le code général
des impôts, puisque c ' est l ' office national de la navigation qui
s ' en charge.

Je demande donc à l'Assemblée de bien vouloir adopter
cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Chénard, rapporteur spécial . La commission n ' a pas
examiné cet amendement, mais il est évident que si elle l'avait
fait, elle l'aurait accepté . C'est mon avis personnel .
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M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 131.

(L ' antcn ic'nrent est adopté .)

M. le président. Le Gousernenn'nt a présenté un amendement,
n ' 132 . ainsi rédigé :

- 1 . — A la fin du deuxième alinéa du paragraphe Il
de l ' article 71 . substituer aux mots :

	

le territoire fran
çais les mots : les voies navigables situées en territoire
français . à l ' exception de= voies navigables à statut inter-
national . o

, II — En conséquence . procéder à la même modification
à la fin du troisiente alise :, du paragraphe Ill . a

La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

M . Jean Auroux, secrétaire d'Etut . Il s ' agit encore d ' un amen-
dement de .larification.

Si certaines choses vont sans dire . d'autres vont encore mieu .
en les disant . Nous précisons que les deux taxes . instituées
pour assurer la renovation de certains organismes qui s 'occu-
pent des transports par voie d ' eau . ne s ' appliqueront pas, confor-
mément aux conventions internationales aux opérations r, alé-
sées sur les voies d ' eau à statut international.

C ' est ainsi que l ' entendait le Gouvernement mais L est préfé-
rable que cela figure dans la loi

M . le président. Quel est l ' avis de la commission?

M. Alain Chénard, rapporteur spe`,'io r . La commission n ' a pas
examiné cet amendement . Mais la logique exposée par le
Gouvernement der rait convaincre chacun '

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement ri" 132.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 71 . modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 71 . ainsi modifie, est adopté .)

Après l ' article 89.

M. le président . En accord avec la i ommission des finance :,,

j ' appelle maintenant !'amendement n" 128 de M . Gilbert Gantier
tendant à insérer un article additionnel après l ' article 89.

Cet amendement est ainsi rédigé

• Après l ' article 89 . insoler ' ' article suivant :

Le Gouvernement dcpr>s .'ra . en annexe de la prochaine
loi de finances, un rapport sur l ' état d ' avancement et le
financement des programmes de construction aéronautique
civile.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Comme le ., deux amendements du (louver-
bernent, celui-ci répond a un souci de clarification, et j 'espère
que l'Assetnhléc lui réservera le mente sort.

J ' appelle l ' attention du Gouvercnntent et de l ' Assemblée Sur le
caractère beaucoup trop synthétique (les indications qui nous
sont fournie., aux pages 338, 339 et 340, du s bleu au sujet
de Pilat d ' avancement et du financement des programmes de
construction aéronautique civile.

Les sommes en cause sont pourtant très importantes : le
chapitre 53-22, programmes aéronautiques civils, regroupe plus
de 2 milliards de francs d ' autorisations de programme et plus
de 1,8 milliard er, crédits de paiement . Or, le détail, tel qu ' il
figure aux pages que j ' ai citées, ne permet pas de mesurer avec
précision l'état effectif d 'avancement et le financement de ces
programmes, d 'autant plus que, en cours d ' année — c ' est ce
qui s'est passé le 30 mars dernier — des annulations de crédits
importants ont remis en cause le vote que le Parlement avait
émis lors de l ' examen du budget pour 1984.

Dans ces conditions, il me parait tout à fait indispensable que,
compte tenu des enjeux industriels et technologiques qui sont
en cause, le Parlement dispose d ' informations très précises, en
tout cas plus précises que celles qui sont actuellement à sa
disposition, pour pouvoir se prononcer en toute connaissance de
cause sur le financement des programmes de construction aéro-
nautique .

D'ailleurs mon intervention se trouve justifiée et appuyée,
si besoin etait . par une récente tl''claration du genéral Jacques
Mitterrand, président du groupement des industries françaises
aéronautiques et spatiales, au luurnal lies Echos du 25 octobre :

La S . N . E . C . M . A . et L ' Aérospatiale sont aujourd ' hui engagées
dans une dangereuse course à l ' endettement .

	

Le président du
G .I . I '. A S . etay e ses propos :

	

l ' Airbus 1 320 est l 'objet pour
l 'instant de 50 commandes . .. .

( 'est la raison pour laquelle je demande que le Gouvernement
dépose, en annexe à la prochaine loi de finances, un rapport
sur l ' état d ' avancement et le financement des programmes de
construction aéronau'ique civile . C ' est donc bien un amendement
de clarification.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission?

M . Alain Chénard, rapporteur .epccial . La commission n 'a pas
examiné cet amendement.

Toutefois, son auteur ne considère-t-il pas que le jeu des
questions que posent les rapporteurs, même s 'il y a parfois
quelques difficultés pour obtenir les réponses, et les débats
parlementaires — hier on en a demandé un sur l'espace —
suffisent à apporter une réponse satisfaisante à la question qu'il
vient de poser ?

Multiplier les rapports, n'est-ce pas alourdir la «paperas-
serie s, dirais-je si le sujet n ' était pas aussi sérieux?

L'auteur de l'amendement ayant expliqué son intention, il
serait souhaitable qu'ii le retire.

M. Gilbert Gantier. Je m'appuie sur l'opinion du général
Mitterrand

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Auroux, secrétaire d 'Etat . Monsieur le député, puisque
vous parlez de clarification, je vais être très clair.

Vous souhaitez en fait bénéficier de toutes les informations
nécessaires à la représentation nationale pour délibérer conve-
nablement sur les crédits qui lui sont proposés.

Si l'on a pu relever quelques dysfonctionnements dans la
communication des réponses, ils pourront être corrigés. A ce
propos . le rapporteur spécial est lui-même convenu que les
questions pourraient être moins nombreuses et plus t ciblées a.

Ainsi, en faisant de part et d'autre les efforts nécessaires,
on fera l ' économie d'un rapport annuel dont on connaît la
pesanteur — ciel l'a soulignée tout à l'heure — tant dans son
élaboration que dans sa partition.

Par conséquent, je préfère conserver la formule générale qui
eet parfaitement adaptée à un secteur aussi évolutif que celui
de la construction aeronautique.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 128.

(L ' amendement q 'ra( pas adopté .)

M . le president. Le vote sur les crédits du budget annexe de
la navigation aérienne est réservé jusqu 'au vote sur l'arti-
cle 41

Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère de
l'urbanisme, du logement et des transports.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . Avant d ' aborder l ' examen du budget suivant,
et pour nous donner le temps de changer le décor (Sourires),
je vais suspendre la séance quelques minutes.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue ii onze heures quarante, est reprise
à orne heures quarante cinq .)

M. le président. La séance est reprise.

MER

M. le président . Nous abordons l ' examen des crédits du secré-
tariat d'Elat auprès du ministre de l'u r banisme, du logement
et des transports, chargé de la nier.

La parole est à M. Dentiers, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'év, i itnie générale et du Plan .
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M . Albert Denvers, rapporteur .spivinl . Monsieur le secrétaire
(I fiai charité de la ruer, le remtinienrent ministériel de lite
dernier a profondément affecte les attributions de votre départe-
ment pinisque celui ci n ' est plus cumlti'tcnl pour les questions
relati es à la construction et à la réparation navales . Cependant,
ce tt ;rn :fert de contpetence•s ne devrait pas avoir pour consé-
quence que It's questions touchani à la construction et à la répa-
rat i on navales ne préoccupent plus du tout le secrelariat d ' Etal
a la mur et tous les respun .saoles, à des litres divers, des (lues
lions maritimes et portuaires . .k' sais . monsieur le secrétaire
ii i',tal . que vous-nunue et votre administration y ries toujours
tees attentifs et que le sort des sites navals français continue,
malgré Inlit . d ' i'Ire pour vous un grave souci et le sujet d ' une
attention M . lues les jours . C'est bien : il le fan' Vous ides
un partenaire indispensable et tins devez l'être avec vigilance.

lia i',rn s truc'tion navale . la réparation navale et lets•- acttviles
induites sont autant de soeteu''s industriels aujo .n'd ' li ' en
ferle crise : les personn'Is sunt de plus en plus menacés clans
leur etnlrini . et ce paradoxalement, en dépit des efforts financiers
ntpurl :uts con :enli, Inr les oonvoirs public, nationaux, régla
nain et Meaux . Une tulle situation, enntpte tenu de son acuité
et de ses éons gitences su : tales est-elle fatale? Je ne le pense
Ir .,

	

n :nus a\' t .n : (sots

	

c compris le

	

pouvoirs publies --
la .Monte économique et politique de faire face aux difficultés,
de r e dress' la barre et de pendre los mesures radicales et
unlnnlantts (titi s ' imposent riais qui ne doivent pas forcement
c„nslster à licencier aussi sec quelle que soit la difficulté du
passage d'un e evolutoon technique nu adntinis'irative à une autre.
1 .'m'eanisation des chantiers . la recherche de la compétitivité
et le souci de la quartile du produit et de la prestation relèvent
de l ' Rntell i aence et du . :cuir faire de I'tus, patrons et directions
palroitales y compris.

\ prnpi,s dit budget de la tuer, la rigueur observée pou r
l'ertseinhle de la politique economiyne et financière s ' est . bien
sur . appliquer à celui-ci . En autre . du fait ntcnre du transfert
de la cnnslrucliun navale au ministère de l ' industrie . il cannait
une assez forte (.m01 .action par rapport au budget g én é ral.
'fnutefuis . les crédits dit secrétariat d'État :barge' de Ela mer
connaissent

	

uluhalenuvtt

	

une aignu'ntalinn de

	

l'c.rdre de
2 .1 .1 p tilt) et a peu lires de 't p . 100 si l 'on comptabilise les
crédits pris a sa tlisltnsinon pour les besoins des eguipenu'nls
linIl la iT s pal' le fends s triai de grands travaux.

I s e hnd,et de la nier poile sur 5,022 nulliards de francs.
dont 042 ti :lltnns (le dupeuses en capital . punir le t'este, l 'essen-
tiel des crédits va a l'clahln s sentenl national des invalides de
la rumine, suit 3 .1148 milliards de francs . Autrement (lit . le
hudgrl rte la nier est fnrlr•menl marqué et earac•li'rise pain ses
aspect, . p elait

Les grandes masses rte ce budget évoluent (l ' une manière
assez. divergente . Les dupeuses ordinaires cnnnaisscnl une Pro-
grr•ssinn de plus de 7 p . 101) . celles du titre III, c' est-à-dire
les Innvens ries services augm e ntent de 0.3 p . 100 et celles du
litre I\', les interventions publiques, rte 8 p . 10(1 . dont une
banne part va à l'E N I M . En revanche . les depin t's en c. :tpitai
accusent une régression M . plus de 25 p- 100.

tette dtei tt ontie entre la pro_ression des dépenses ordinaires
et lut régression des di'pcnses d ' investissement ne laisse pas
, l'élue préoccupante . Le tiudge' de la mer pose donc problème,
sttrlrntt pour notre marine marchande (lui doit i'tr' nunc grandeur
ec nnmique pour la V rance et le pavillon français.

.l ' ai examine l ' ensemble des actions budgétaires dams mon
rapport écrit, _le ne fera] donc que quelques remarques.

Los dépenses d :olntinistralinn générale diminuent de
2,75 p . 100 La baisse de 1 .3 p . 100 Mis tle,u'nses ordinaires
s 'explique par la suppression du fonds d ' intervention et d'ac-
tion maritime . S ' agissant des dépenses de fonctinnnentent, on
peul retenir une sous estimation de certain, crédits juges
pourtant indispensables.

En i . e qui concerne la police maritime et la signalisation
maritime, on peut regre t ter puu'liculiérenu'nl l ' insuffisance de
la datation de la S .N .S .M ., la surii'te nationale cc sauvetage
en mer . Il est déplorable que celte société soit dépendante
de la charité publique.

M . Jean-Yves Le Drian . ' I ' ri's bien

M . Albert Denvers, rapporteur sptt' ;nl . Les crédits du titre VI
ont dinunue' de 17,5 p. 100 par rapport à 1983 . Une hausse
substr.nticlle serait none nécessaire simplement pour ramener
eus crédits à leur niveau de 1983 en franc•s constants . Vous
('te', d ' ail l eur :, saisi, mes chers collègues, d ' un anitvulenient sin'
ce sujet et j ' espi•re que vous donnerez une réponse favorable
à une requête qui vous est présentée chaque année .

La dolatiun destinée à la protcetinn et à l'aména g ement (lu
littoral diminue de 13 u p . 100 . Une nouvelle fois, les crédits
destinés à couvrir les depcnses du -sentier douanier ' sont
réduits.

I,:s a'l'dins affectes aux ports maritimes baissent de 16,9 p . 100.
Les dépenses ordinaires en'oisscnl de 1,3 p . 100, alors que les
dépenses en t•apil ii accusent une régression de 45 p . 100 . Comme
en 1984 . les crédits pote' les investissements portuaires sont
fortement diminués . ('es investissements sont pourtant la condi-
tion indispensable -- je (lis bien : indispensable du maintien
de la c'ontprtitivilé de nos parts face aux ports étrangers, et
notamment à Rotterdam et à Anvers . Une prolongation de cette
situation amplifierait los détournements de trafics au profit
des ports belges ou hollandais, ce qui est aujourd ' hui trop sou-
vent le cas.

Les médits pour la flotte de cnntnicrec diminuent de
9 .8 p . 100. Les crédits de paiement . qui figurent au chapitre
63-35, passent de 199,7 millions de (' rais à 162 millions (le francs.

Au l" janvier 1934, celte flotte était composée de 376 navi-
res de tous types totalisant 10,5 millions de tonneaux de jauge
brute . Elle se réduit d ' ann„^ cri année . C ' est une situation qui
ne peut pas se prnlungcr . 11 faudra donc prendre les mesures
qui sont néc'essaire's peut- assurer un me illeur équilibre antre
les hàtinm nt . neufs et les bàlbnenls anciens.

J ' ospi're que le G nuvernement sera en mesure de régler
rapkfemcnl les snmtm's ducs aux bénéficiaires des aides de
l'Etat afin de rallr : :per ler' retards constatés en la ntatiére.

Pensez—vu., monsieur le secrétaire d'Etat que les 162 millions
de francs de crédits de paiement prévus à cet effet suffiront :'

Pour les autorisations de programme il est vraisemblable que
le crédit de 123 millions suffira, compte tenu des intentions
connues à ce sujet, qui sent relativement faibles.

Pour l ' instant . cette intervention de l ' Ela( ne vaut que pour
les investissements neufs, tout système d 'aide ayant iii' supprimé
au moment nit le Gouvernement décida . en 1983, de mettre
cri application rte nouveau régime d ' attribution . A ce jour, aucun
texte n 'est encore intervenu et publié.

Les crédits d'aide à la construction navale ont i'ti' transférés,
je vous l ' ai dit, au ministère élu redéploiemen t industriel . Si l 'on
reclasse fictivement ces crédits dans le budget de la mer
pour 1985 . la progression est de 272 p . 100 pour les autorisa-
tions de prugraninn' et de 155 p . 100 puna' les crédits de paie-
ment . Si l ' on tient c•nmpte du décret dit 29 mars 1984 . on constate
une diminution de 26.1 p . 100 des autorisations de programme
et de 24,5 p . 101) des c•rivtits (le paiement.

lais crédits affectes aux pt,tes maritimes et aux cultures
marinais diminuent nie 7 .28 p . 10(1 Encore impnrtel-il de noter
que los autorisations de prugrtunnu' ronsacrces it la nuiudt'rni-
sation et au développement des entreprises de pi'c•he et de
culture marine augmentent do 4 .8 p . 100 . vu qui contribue au
respect des engagements insrrils au programme prioritaire (Vexi'-
c'uttnn n" 7 .. Ventru mieux en I• ' rance et à l'i :r :ungcr

	

du 9' Plan.
Sur le plan des pi'rhes maritimes

	

tolites c'ati'gories de
flotte confondues

	

dc'., résultats importants ont été obtenus.
La péchée d ' une manie, eenerale . se porte assez bien.

La datation en faveur des gens de nier est la seule véritable
priant(' de ee bud g et, avec un taux d ' augnnentatinn t4' 10,37 p. 100.

1 :a('cr'tisserncnt previsionrv'1 pour 1985 des pensions est de
0,79 p . 1110 . .1'espi're (lue les crédits inscrits au titre de
l'1? N . I . y t . suffiront pote' répondre aux engagements pris et aux
engagements nouveaux qui vont intervenir.

I .er crédits de la rcc'hercrhe scienlifiquc et technique diminuent
de tu p . 1011 . S ' agissant des dépenses ordinaires . celte régression
apparente esi ci'u' au tram: fort du survire de l'équipement naval.

La régression des dépenses en capital tient d ' abord à la ''nlonte
du Gouvernement de concentrer les aidés sur un petit nombre de
grandes opérations . (ln peut aussi noter que le hudgel de la
rt'cht'rehe financ .' de nombreuses recherches d ' inléri•t maritime.

llors budget, on pont enfin se poser plusieu rs questions sur
l ' affaire dite élu Mont Lou, J'espère . monsieur le secrétaire
d ' l';L•tl, que \mils pourrez nous donner à oc' sujet toutes infor-
mation : ; rutiles . Elles nous prrnu'tlront d ' apaiser de nombreux
esprits.

M . le président . Monsieur le rapporteur , je vous demanderai
de bien vouloir terntit'ner aussi brièvement que possible parce
élue vous avez déjà clépussi' votre temps de parole de plusieurs
minutes.

M. Albert Uenvers, ruppnrteur spécial . J'en viens ii nia
conclusion .
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Le budg e t de la nier devrait traduire plus encore qu ' il ne
le fait nos préoccupations sur le devenir des flottes de commerce
et de pêche dont il faut it tout prix éviter le déclin.

Ne pas vouloir mettre en évidence les atouts maritimes de
la France pour en tirer tout le profit posable serait à coup
sirr ne pas vouloir aider à l ' amélioration de l ' économie nationale.

Les atouts maritimes de la France sont tete réalité . Il ne faut
cesser de le réputer . Soyons conscient, de ces chances et preno :ts.
pour réas-de . le ; mesures qui s ' imposent.

('eia dit . la commission tics finances vous recommande . bien
entendu . l 'adoption des crédits du budget de la mer . (Applaruits-
sernents sir les hases des socialr .ste .s .)

M . le président. La parole est à M . l .éalarct, rapporteur pour
avis de la c•anunission des affaires éti'anuéres.

M . François Léotard, rapporteur pour arts . Monsieur h• pré-
sident, monsieur le secret aire d ' Elat, ores chers c,rllécue ., Ive
modifications, intervenues dari ; le contenu du budget de la ,ter
ne facilitent pas les comparaisons . En effet . aimai que l ' a rap-
pelé M. t)en':er-se le .', crédits de la construction naval( en saut
retiré, mais d ' autres (médits y figurent pour la preniu're fois
alors qu ' ils étaient inscrits auparav int clans le budget du min i s-
tère de l ' urbanisme . du logement et des transports.

On peut s'inquiéter, cependant . que ce budget nt• repréemne
plus que la moitié de l 'ensemble ries créditas consacrés .t la
nier . En 1934 . les deux ;mimes étaient à peu pria, équivalentes.
Quelle ri•gressinn

La comparaison entre l'évolution des dépenses ordinaires et
celle des crédits de paiement et autorisations de programme tait
également préoccupante . En effet, si les dépenses ordinaires
progressent de 7 .2 p . 100, le .e c•rev dits vie paiement diminuent
de 25 n . 101) et les autori,atic,ns de programme de 50 p . 100.

Parmi les dépenses ordinaires, le titre III augmente de
0,3 p . 100 . alors que le titre IV . qui retrace les interventions
publiques, progresse de 8 p . 100.

Dans ces conditions . volve budget est de moine en moins un
outil d ' interventi((n économique et de plus en plus un élément
de la politique .sociale de l 'Elat.

Deux grandes négociations internationales sont en cours . La
première a trait a la politique communautaire de la poche et
aux relations de la Communauté aveu l ' Europe du Sud . notarn-
ment l'Espagne et le Portugal.

1, 'élargi,sentcnt (le la Communauté poise à l 'ensemble des pays
merder ., . et notamment au mitre . des problèmes considérables
depuis la signature, le 25 janvier 1983 . de l 'accord sur la nuise
en n'ocre d ' une politique c•unnnunantaire globale de la Pèche.
Voici reei nt(• brievennvtt -- l ' essentiel du dispositif : un
régime de conser vation et de gestion des ressources avec accès
aux zone ; de pé hc t la définition de zones biolouiquemrnt sen-
sibles

	

un sv--k rte tic totaux autorisés de captures, les
fixes pour les principales espèces de poissons : ux•sures tech-
niques de censervalion cive ressources concernant essentiellement
le maillage des filets : enfin des mesures financières . 250 initiions
d ' I't ' l ' étant consacrés ut la restructuralion des Dolines de péche
et à l ' amélioration de la pr•oduetinn de ce secteur éoonanuque.
Je crois qu ' on peul dire que ce dispositif protège bien nos
inieréls.

Quant aux négociations que noua, avons engagées avec l'Es-
pagne et aveu le Portugal, elles ont eu (les sorts tout à fait
inégaux : é,-bec avec l ' Espagne . sucées 'mur le Portugal

La ( ' nmmunaulé avait proposé à l ' Espagne en mai 1984 de
maintenir le sials quo pendant un<' période de dix amis suivant
J'adhésinn . et d'accepter un systetne de liccnc• pute' se,, pécheurs
(fans le golfe de Gascogne . Ces derniers pourraient exercer
certaines captures pour les espèces non protégées à l ' intérieur
de la zone exclus n c,' de la C . E . E . mai :, pou r des espères qui
seraient soumises d der totaux autorisés de captures et à des
quotas ils n ' auraient pu créer de nouvelles pé'cherios ni reprendre
certaines activités disparues . Enfin, un régime transitoire de .
licence pendant une durée de dix ans était proposé, ainsi que
l'élimination des droits de douane sur une période (le sept ans.

Malheureusement, ces propositions de la Commission de
Bruxelles ont essuyé un refus catégorique de la part de l'Es-
pagne, qui considère que te système de licence envisagé est
discriminatoire . Je rappelle que ces négociations sont impor-
tantes, puisque la capacité de pêche de la flotte espagnole
représente les deux tiers de la capacité communautaire .

En revanche, un accord a été conclu avec le Portugal le
18 septembre dernier. Le Portugal a accepte le gel de la situa-
tion actuelle pendant dix ans et le fait que dans sa zone exclu-
sive de 200 milles la totalité des captures soit réservée à ses
pécheur s . En contrepartie, le l ' artugal admet que ses pécheurs
soient exclus du bénéfice des totaux autorisés de captures dans
le zone économique contntunauteire.

Les négociations sur le droit de la mer évoluent trop lente-
ment . La commission préparatoire, instituée peu r la conférence
des Nattons (nies sur le droit de la mer . a tenu deux réunions
en 1984, la première à la .Iamaique et la seconde à Genève, afin
de fair e avancer la réglementation dans cette affaire considé-
rable puisqu ' il s 'agit du recueil des nodules polymétalliques.

Le cnnsortMin français A .F .E .lt N .O .D . a déjà réussi à régler
des conflits de chevauchement avec le consortium national jupe
hais et avec les quatre consc,rtiunts américains qui ne sont pas
signataires de cette convention.

Ces négociations devront être achevées le 4 mars 1985, c ' est-à-
dire avant la prochaine session de la eununisstot, preparatoire.
C ' est dire que la situation semble bonne . Je souhaite, monsieur
le secrétaire d ' Étal, que vous puissiez naos apporter quelques
cléments d'information à cet égard.

La lutte, tris importante pour nous, contr e la pollution des
mers c't pour le sécurité dc's navires progresse très lentement
pour des raisons juridique, . En effet, les dates d ' entrée en
vigueur des conventions essentielles, celles de 1973, de 1974
et de 1978 sont tr ès récentes . Certains des amendements qui
ont été apportés ut ces conventions ne s ' appliqueront qu ' en 1986.

1 .'O . M .I . a décidé, en novembre dernier, d ' ob<erer une pause
en matière de lutte contre la pollution des nier;.

Je dirai quelques mol ; sur les incidents qui ont eu lieu avec
tee pécheurs espagnols . D'après les réponses que vous nous
avez fourmes, monsieur le secrétaire d'Etat, ces incidents sont
de deux ordres . Les conflits qui opposent différents métiers ont
tendance à se résorber . nous dit-on . D ' antres sont nés du non-
respect par les pêcheurs espagnols du droit communautaire.

Le 7 mars dernier, on s ' en souvient, la marine française a
arr aisonné un chalutier espagnol pour non-respect du droit com-
munautaire, cette infraction étant, parait-il, fréquente.

Ce type d ' incidents, depuis, diminue gràce aux rencontres qui
ont eu lieu entre les professionnels et les juristes des deux
pays et aussi au coup de semonce, qui a été, à mon sens, jus-
tement donné, le 7 matas . L ' adoption prochaine et souhaitée de
peines beaucoup plus dissuasives permettra, je pense• de résor-
ber le phénomène.

M. le président . Monsieur le rapporieut', veuillez conclure, s ' il
vous plail

M . François Léotard, rapporteur pour avis . Je termine, mon-
sieur le président.

Les relations franco-canadiennes sont bonnes en ce qui
concerne la grande pêche, mais elles achoppent sur la définition
de la zone économique exclusive de Saint-Pierre-et-Miquelon.
La France envisage de recourir à l ' arbitrage international.

.l ' ai proposé à la commission des affaires étrangères de
rejeter les créditsits du secrétariat d'Elat à la mer pour les
raisons que j ' ai exposées, qui tiennent notamment à l ' insuffi-
sance des dépenses d ' investissement, niais elle a bien voulu
les adopter.

M. le président. 1,11 parole est à M . Duroméa, rapporteur
pour avis de la eonunission de la production et des échanges.

M. André Duroméa, rapporteur ;sen nrix . Monsieur le prési-
dent, monsieur le secrétaire d'Etat . nies chers collègues, le
24 octobre, la commission de la production et des échanges
a décidé, à la majorité, d 'adopter les crédits du budget de la
mer pour 1985. ('e budget n ' est pas de nature à permettre
l ' application <le la grande politique maritime dont la France a
besoin . Pourtant, c ' est un domaine où notre pays, de par sa
situation géographique, sa tradition et ses vocations, possède
des atouts.

En 1981, beaucoup d ' espoirs ont é'té mis dans la création d ' un
ministère de la mer . C'était un geste attendu parce qu'il per-
mettait d'avoir une vue globale sur l'activité maritime de la
France . Aujourd'hui, il y a dans tons les milieux professionnels
que .j'ai rencontrés ces dernières semaines une certaine déception
pour ne pas dire de l'amertume .
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En effet . t'es milieux considéraient qu ' en dessaisissant le secré-
tariat d'Etal de la constructir>n et de la réparation navales, on
portait un coup sévère au développement harmonieux des acti-
vité ; maritime: et qu ' un terme était ainsi mis à la synergie
de ses différentes composantes . En outre, le projet de budget
marque un net coup d ' arrdt à la progression des crédits en
factor dr ces art ii Il i n.

('e budget pour 1985 . 'élide à 5 .6 milliards de francs . Il

progresse de 2,14 p . 100. lI ne ,('présente que 0,52 p . 100
du budget de la nation.

Les credits par action sont tous en baisse sensible, sauf
pour l ' action

	

gens (le nier

Les péchés maritimes ,ont la seule action éconon ique rit
les eiutits ne .,' cdfnndrent pas : le, depenses ordinaire, et crédits

de paiement baissent de 7 .26 p . 100, les autorisationa de prn-
graunme augmentent de 4 .4 p 100.

Pour la recherche, il est ires difficile, vu la nudtiplicilc
des intervetuiis . d'idole une vue exacte . Le, crédits dépen-

dant directement du si'crelariat d ' Elat baissent de :iii p 100
rn crédits de p'Ieluenl et augmentent de 1,o:3 p . lot) en auto-

risations de programme.

La «cule

	

action en pro,iessiou concerne les ucn, de mer
lies (redit

	

augno•nlent de 10 .:38 p- 11111 en dépenses ordinaires

et crcdils M . paiement, r•1 baiaaent de 111 .14 p . 1011 en autori-
satie m t, de pro ;.a celle action représente 67 p . 1(1(1 de

l ' ensenihle des crédits du secrétariat d ' Etal . la subvention à
l'E N 1 M 04 p . 100 de votre budget . hors cette subvention a

l ' E . N . 1 M, Mn .vbudget baisse de 101) 100.

( ' rite action comporte, (cries . des points positifs- L ' effort clé
rattrapage dit salaire forfaitaire se poursuit, encore que, le
pouvoir d 'achat baissant . sain effet >MI un peu érode . Les crédits

de la formation prufes .ionnetle augmentent de 3,25 p. 1(10.

Cependant, rien n ' est proposé pour le rattrapage du salaire
forfaitaire des officiers malgré la signature d ' un protocole

d ' accord, Ics pensions de reversi(Ni restent à 50 p . 100 et rien
n ' est prima pour le deplafonnenient à cinquante ans, ce qui
pouraii amener une solution au problème de l'empl)i.

Mai, il est à craindre que . dans les prochaine, année, . cette
situatiuri ne « :g rue . puisque les actions économiques du bud
gel gin pourraient avoir une inc•idenc•c favorable pour l ' emploi

sont aacrifiees.

Le nombre de cotisants diminuant alors . cela aura pour effet

d 'a„raver le (lelicit M . ' 1•: N . 1 1i . et d ' aboutir à un alourdisse-
ment (le la subtradinn de l ' i•:tat à cet or;ani .nu'.

Le temps qui m ' est ingiarli est trop rouet pote• développer
taules le, actions de (r Inuit: eh Je voudrais seulement en abor-
der trois.

D 'abord . les ports nuu'itinns Le journal la' ,houle publiait
r(cenint(•n1 une publicité ainsi redigée : ' Vous cherchez tin port
français 1,e voici : Rntlerdant . Ainsi, la question qui anus
est posée est la suivante : accepter celle situation ou nous battre
pour recupérer, du 'mina en partie, le trafic détourné et mimé-
cher de nouveaux (ü'tou'nernents'

Votre budget semble aeeepter la situation actuelle . il ne suffit
pas, pour récupérer le trafic détourné . d ' essayer

	

bien que ce
suit nécessaire

	

- d'or aniser la solidarité transporteurs-

char-;m urs . I':ricane faut il revoir l ' ensemble de notre s)slènn• por-
tuaire pour le rendre compétitif.

Le développement du trafic dépend en grande partie de la
rapidité (lu chau'ceou-nt et du dt'clia rgenenl dm: navires . Nos
ports doivent donc suivre le développement des techniques et des
technologies nouvelles . di•tolopper leurs .structurés et leurs
inlraslructures, simplilier les npiv'atlons porluairvs et doua-
nieres . développer l'infnrnialignt•, notamment pour le charge-
ment et le déchargement des eunleneu'c.

Or le, aulori,ati(Iris de programme baissent de 82,6 p . 100.

Encore une fois . vous nous dites : Mais il v a le E S . G . T . s

Vues ire permettrez douias une parenthèse . (lier soir, M . le
ministre (le l'urbanisme . du It,genent e1 des traoispnrts a mis en
cause mon courage . Je n 'ai pan M . leçon à recevoir à ci . sujet.
Mai, la rnurloisie tnudrut que lori ne déforme pas ma pensée.
Je n 'ai jamais dit (lao ' étais contre le E . S . R 't' ., mais j 'ai le
courage (le tous dire que la manii•re dont vous l ' utilisez aujour-
d ' hui n ' est pas conforme à .sa vocation première . 1:1 ie saisis
l ' occasion de ce budget de la nier pou r dire que si, (laies le calcul
de sa progression, vous faites entrer dans le budget de 1985
les 200 millions de francs de la quatrième tranche du N . S. G .'l'.
il faudrait, pour permettre la cemparaison avec le budget de 1984,

comptabiliser également le, 2)111 millions de francs de la deuxième
tranche qui avaient été attribués i' la fin de 1983 . On verrait
ainsi qu ' avec un sans le i" . S. G . ' I ' . les crédits baissent . Il ne
faut pas masquer la toile.

Concernant la flotte de commerce, je voudrais simplement
exprimer mon inquiétude letanl la perte continue en navires
et en tonnage.

Du 1' jaevicr 1982 au 1" juillet 1984, le nombre de navires
est passé de 395 à 372 et le tonnage de 1(1 254 000 Tonneaux de
jauge brute à 84420011.

Cette réduction n'est pas due uniquement au retrait des
navires figés ou inadaptés . niais -- ce qui est particulièrement
lourd de menaces -- à Ilnternalionalisation de notre flotte.
Ces) le cas du Me : u s: et de 1, ' :L rr.

Cette hémorragie a des répercussions sur l ' emploi . puisque, de
décembre 1981) a (leconihrt 1982 . les perle., nul ide di' 596 offi-
ciers et de 1 031 marina . Le taux de rhiunage dans cc secteur
est aujourd ' hui .upér'ieur à la moyenne nationale.

Je sais que la situation internationale est difficile . .le sais
aussi que la solution n' est qu'en partie dans les mains de l'Etat,
niais cununent ne .crionis nues pas inquiets lorsque l ' on voit
Ir ; cri dits baisser de 9 .87 p . 1110 en i redits (Ic paiement et de
57,7 p . 1)1(1 en autorisations de progranurit'

(' ne (lutte d ' une taille suffisante est un atout important pour
l'économie de notre pays . pute' sun cvunnmrce exl''ricur surtout
lorsqu ' on ('nregisti 'e quelques résultats salisfaisautls dams ce
domaine --- et aussi peur notre indépendance nationale . puisque
certains navires conslitttenl des auxiliaires de la

	

marine
nationale.

Ce n ' est pas, je crois . en diminuant l ' outil (le travail, le nom-
bre des bal eaux et l 'emploi que I ' )n peut redresaer ce secteur.
De telles mesur es n' peuvent que réduire les services, dégrader
les t•hiffres d 'affaires et rendre plus difficile la situation.

L'effort est d ' autant plus nécessaire que les taux (le couver-
tur e, apparent uu nominal, ont baissé.

Cest pnurgnui le plan (le r'cdressemenl de la C . G . M ., qui
porte sur l'acceptation d ' un v'ieilli .senient de trois ans de l ' àge
moyen de la flotte . sin' une diminution du nombre (le ses
navires et en inertie temps sur la suppression d 'emplois, ne
mr semble pas la meilleure façon de s'équilibrer à ternie son
autofinancement.

Du reste . le conseil supérieur de la marine marchande
n ' avait-il pas cun..idév ré que l ' effort de renouvellement tic la
flotte 'mur la période du 9' Plan devrait porter sur vingt-cinq à
trente nad ires par an':

Certes, des nictations s 'opèrent . Il faut en tenir compte
pour reconvertir dans certains douzaines la flotte . N 'y art-il
pas . par exemple, dans le cabotage pétrolier international, clos
!lames à prendre':

Con(•er'nant les pèches maritimes . ,l ' ai indiqué que c 'était
la seule action oit les crédits ne s ' effondraient pas . Peut on
pour autant eslnncr l ' effort suffisant 1' Je ne le pense pas.

Certes . depuis 1981, une amélioration sensible a eu lieu,
notamment avec l'accord du 25 janvier 1983 . Néannmins, la
France n ' occupe globalentnt que le vingtième rang mondial.

Le déficit du e•mnnerce extérieur des produits lie la nier est
passé de 4 .9 ndlliao•ds à 5,7 milliards de francs de 1982 à 1983.

Quant au nombre (les navires, la flotte artisanale est passée de
il t0(( en 1981 à 10'221 en 1984 et la flotte industrielle de
299 à 2132 pendant la niéne période.

Les effectifs ont évolué dans le munie sens : ils n 'étaient plus
que (Ie 19 549 en 1983 contre 21 11 :13 preeedenunenl.

Il y a pourtant d(, pnssiltililes, en développant notre flotte,
de répondre aux besoins de notre consommai,. intérieure et
de rééquilibrer ainsi le commerce extérieur.

Je sais que la présidence française de la C . E . E . a su
préserver de ntanii're globalement satisfaisante les intéréts
des pécheurs français . Mais il reste a obtenir l'harmonisation
vers le haut des régimes sociaux, confortnenent à l 'article 117
du traité de home.

('otle question prend une acuité particulière avec la perspec-
tive de l ' entri'e de l ' Espagne et elu Portugal dans la C . E, E.
L ' Espagne dispose d ' une flotille dont la taille est comparable
à celle de la France, du Royaume-Uni et de la R . E . A . réunis.
Comme le Portugal, elle offre aux pêcheurs des conditions
sociales médiocres . Et celte floue est concurrente (le la flotte
française tant dans les eaux extérieures que dans les eaux
communautaires .
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NOUS .nions que les E,Itagno!, ont relutiu Un premier ducu

ment . que les Portugais . eux . ont ae,eple . (tu .o sunt les dis

cu :,ion, a .t' sujet "

Si . connue , ' ,,pptelcrait ale faire la t• tt ;ni„iuu rie Bruxelles,
des cu ici' suris abuati„aient a Li ieilntunn dt' Li p :•rindc liatt-
siluirc initialement t•nti,a ce . a l'insltlatiun de

	

t'nres dais

certaines /unes .,'u,i Itlttgur, pn :lt' fensentble des Ela!,
mendia, . rt'nu'ttanl ainsi en cause l ' accord du 25 janvii r 1983

et . d ' une manier e tt'nelale . l 'acquis cuntntun :ultairc . nous; ne

pourrions quit' marquer une uppu .itirnt ri' ;uiuc eu égard aux

cun .éyuencrs drawaliqut's yu nm• telle Irall e ii llotn :oursin, sur It'
plan éeumtmique et su(sial, polir les nili•rets li itinu's

	

lis
pécheurs français.

Mais le tic ..t'loppt'nu'nt des perle, ciinuerne également une
antéliuratiun des marches, de uuut€ :eux modes de illstributeln
et de cuntnterciali-alion

	

plaidait,: de la nier.

Le F' . 1 . O . M . . dual les attributions ont ,'te renturcies . peut

jouer u :1 nuls dans e, domaine . ("est pourquoi ;e suis (-tonne

que sa ,ubvenuun diminue de i l p . 11)0 Jiaii, votre budget.

Enfin — et je tcrnint'ral pas, là notre ci itit issiun avait,

l ' an passe . demande et obtenu titi rt'leventenl de 1 million de
la subvention de la S . N . S . M . -- ,odeur naiiunalt' de sauvetage

en mer . ( ' eut• année . la participation de l'Etat diminuera de
7 .9 p . 100 . L, président de celte société n ' a indiqué qu ' il nu
pourrait alors assurer ses mission, et demande tin reli'vemmnt
de 1 500 000 francs que nous vous dennan,lons . monsieur le secrc .

taire d'Etat, d ' accorder au cours de ce debat budgétaire.

Pot'' conclure . je pense que ce budget est ntiedium, . ( ' tries.
des retards immenses :,raient iii' pris atant 1981 . 1 .a ( sasse de
pans entier, de la f lut e r, niai ittnn' avait débuté . Celait i 'epuquc
de la baisse des uredit .s . deh l ' engagement vers I irticrnatiunali-
satiun tic la flotte . Ise redressement conn,nan lé par l ' intérêt
national nécessiterait des mesures impurtanics . une politique

nouvelle et volontariste . Des (Moses allant dans re sens ont clé
faites . niais le budget pour 1985 ne va en aucun cas dans le
sens de la talorisaltoit et du deteloppenu'nt des atouts de notre
pays.

( "est pourquoi je n 'ai tau émett re un avis positif.

( ',la étant . la conunt,sion de !a protiuction et des échanges a
décidé de voter les criait, et dent'inde à l'Assemblée nationale
de le, adopii'r

	

r . 1 !t!rhn,irc.'u' t t'ur :

	

,rrr Ms

	

horir•.c r(es cnnrrurt-

M le président . La parole est à M . Kergueris.

M . Aimé Kergueris Voue projet rte budget pour 1985 . atone
sieur secrélaire rl ' E t al, appellerait de nombreuses remarques.
Mais . compte Tenu du temps de narine imparti à chaque groupe,
je ne pourrai malhcureit,otnent que traiter quelque- point:

La ,air, 'rit m de l'l'.tat à l ' i•lablissenient national des nova
udt', (le la !u'iee ne permettra pas . malgré une augmentation
de 10,7 p . 100 . de tenir les engagements pris pat' votre prude .
cco.eirr ,n 19111 . relatifs au plan tic ralirapage des salaires
furtatl{uu'', ind,'xes sur i ' inllaliun.

La rt'iritle a ringtlauttt• an, est aussi un sujet brillant a l'unir,
du juin' . l .a aussi . de s engagements ont élu' pris . Simon) ils tenus.
monsieur h . 'ti ri•tairt d'Et :tt '' Si oui . que sera le sort des
7 000 pensionnés qui ont choisi la rt'' r aile a cinquante ans et
qui rte hatnhtvnt que sur la base de vingt-cinq annuités . alors
qu ' ils en ont souvent, en réalité beaucoup plus" ‘ ' erra-t-on deux
sorte•, rl, retraités de la ut :n'ine . dont Ics ., écarts de pension
polo' ri,, c.n'rmres identiques pa-s,raient d'environ 25 p . 100 u.

plus de 75 p . 101) :'

Dan, le régime rit' lai séenrite sociale, il y a eu rcvalurt,uution
des retraites liquidées avant la lui Boulin . Pourquoi pas peut'
les marins ?

II est également une question sur laquelle jr• souhaiterais
attirer votre attention ; il s ' agit de l'nlstruc•tinn demandée par
la Con'nission européenne sou' les aides accordées pat' la France
au soutien du marché et au carburant, considérées connue
rilégal,s.

1,a condamnai , . de la France sur c•cr, points serait une véri-
table catastrophe pour les péc•hes françaises, surtout artisanale;
et serai-industrielles.

L 'association nationale des organisation, de producteurs a tins
ers place des actions communes visant à améliorer le marché,
sa tr'ansparenc'e, et à assu rer un revenu dirent pour ut travail
difficile.

I Les organisations françaises de producteurs sont :lune allées
plus lotit que n, le provo>ail la ri !cntentation cunununaulaire
dan, l'organisation du manthé du poisson . L 'autre part . toutes
les ac•Ihtns sunt cufinancét's à 4(1 p . 100 ou 50 p . 100 pat' les
professionnels et fiva,u•é,s (Feutre part par les taxes parafis-
cales renuutlant au l' 1 0 M.

Enfin . ces action, o ' ut'il pas été discriminatoires pour les
importations de la (' . E . E_ puisque la pêche française ne reuré-
sente que 45 p . 1181 tue la consommation de notre pays . Vous
nie direz, monsieur le secrétaire d ' Et :tt, que tou t es les aid ions
d ; soutien au marche devront cure financées pa" le E ' . E . O . G . A.
Actuellement, lis actions finançables par le F. E . O. G . A . ne
représentent mas :35 p . 100 (le la pêche française . Les espèces
setulenue:, par le l' . 1 . O . M . représentant 45 p . 100 de la produc-
tion française sunt des espèces artisanales qui font vivre la
majeure partie des personnels embarqués.

Les conséquences négatives d ' une condamnation de notre pays
seraient . à non avis, beaucoup plus qualitatives que quanti-
tatives.

Vous ne pouvez donc . monsieur le secrétaire d ' Etal, laisser
tomber tant un pan de l ' organisation professionnelle mise en
place depuis des années.

Autre sujet d'inquiétude : la trésorerie des armements à la
pèche artisanale.

La situation, qui se dégrade dans les armements artisanaux
moins 10 p . 100 en 1983 - - conduit les armateurs à solliciter

des avances de leurs coopératives ou de leurs fournisseurs . en
gi'ni•ral . Cet étal de choses risque de nous conduire à une situa-
tion bien connue, celle des coopératives agricoles et d ' obérer
tri's sérieusement leur équilibre financier.

La solution passe par tune aide accrue du crédit maritime à
ces armateurs . sous forme de crédit, de campagne à taux vrai-
ment incitatif.

Un effort rie modernisation jur idique important a été fait avec
la mise en place de la société centrale de crédit maritime et
la lui du 20 juillet 1983 sur la coopération maritime --- de :x
luis d ' ailleurs votées à l'unanimité . II faut utiliser à plein ses
outils et lets' donner les moyens financiers de mener à bien le
rôle important que nous attendons d ' eux . Vous avez. pour ce
faire, tout un arsenal de mesures efficaces, telles que les audits
d ' entreprises et l ' anté!ioraliun du budget de recherche et de
développement Vous pouvez aussi continuer de développer les
li^ r ies de prcis participatifs lent en les géné e alisant

Enfin . monsieu r le secrétaire d ' Etat . un dernier point sur
lequel j'aimerais attirer votre allentiun est le probleine posé
par la tri,, mauvaise applicaliun de l'article R . 213 du code des
ports maritimes lorsqu ' un navire débarque des produits de la
',écho dans un pur'( autre que sen port de stationnement . Pour-
riez-vous nous donner une dt'finition précise d'.0 - port d, sta-
tionnement - . afin qu ' aucune contestation ne vienne plus entraver
le paiement de ces redevances, en particulier aux petits ports
dortoirs qui ont a faire face à de lourdas charges :'

La France a des potentialités énormes au niveau de la met'.
nutautuntnt de la péché. ('es potentialités sont encore sous-
utili—se, . \ors aurions souhaité . avec le rapporteur de la commission
de lu produelioa . un budget plus muselle afin d ' y parvenir . .1e
sais que le budget de la nier n ' échappe nut!heueeuso , nuvnt pas à
la rigueur . Est-ce une bonne chose pour justement sortir notre
pays de la situation dans laquelle il se trouve ? (Applaudisse .
rrrr•,r! .e sur lest' htUir• ., tle l'NUrorr pour la déin0eralte française et
rit rassemblement ',nue la RépubliqHe .)

M. le président . La parole est à M . (-larcin.

M . Edmond Garcin . Monsieur le président, nuinsieur le sec•ré-
tpire d'Elal, mesdames . messieurs, l ' affirmation selon laquelle
le secteur clos activités maritimes dans sa quasi Inialiti' tonnait
une c e rise gras, est iule éOih . nce qui ne date bien évirlcnunent
pas d ' aujourd ' hui, connue il est (é vident que la crise internatio-
nale frappe les échanges maritimes.

( r ependant, les difficultés de ce secteur ont leurs racines
propres au plan national Chacun se souvient des attaques
lxn'tr' es avant 1981 contre la c•unslructiun et la réparation
navales, avec le fameux plan Dot ignun . ou bien contre notre
flotte de commerce, où, pour chaque nouveau navire mis sin'
cale, deux autres étaient envoyés à la ferraille.

Aujourd ' hui . des milliers de travailleurs se battent pour défen-
dre, dans la construction et la réparation navales, un potentiel
de production, un savoir-faire et des qualifications dont le haut
niveau n ' est relais en cause par personne.
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Va-t on laisser se perpétrer le mauvais coup qui pourrait abou-
tir à un abandon irréversible des positions de la France en ce
domaine Y

Bien sùr, cc secteur n'est plus dans vos attributions . monsieur
le secrétaire d'Etat.

Je regrette aussi l'éclatement de la filière maritime.

Pour ce qu;i est de la flotte de commerce, secteur qui est
de vus attributions, n ' y a-t-il aucun besoin que pouraiert satis-
faire les chantiers de notre pays?

Quelques chiffres sont significatifs à cet égard . Notre flotte
a perdu vingt et une unités en deux ans . Ce ne sont pas seule-
ment des navires âgés ou inadaptés qui s'en vont . Certains navi-
res modernes et performants sont vendus pour procurer des
liquidités aux armements . Quant à la provenance des navires
entrés, force est de noter que pour la période 1982-1983 . sur
trente-deux navires . quatorze ont été achetés d 'occasion à l ' étran-
ger et six construits à l ' étranger . Pour la période 1983-1984,
sur vingt-sept entrées . dix-huit viennent de l'étranger.

I1 importe de bien comprendre ce que représentent ces achats
à l'etranger . notamment de navires d ' occasion.

La . .station des échanges maritimes, le développement de
technologies nouvelles impliquent un effort important de renou-
vellement de la flotte.

Il est donc nécessaire aujourd ' hui de r e tirer des flottes les
navires ànés ou inadaptés, pour les remplacer par des navires
adaptés aux mutations du transport maritime international.

C 'est ce que certains, ailleurs dans le monde . font . Or acheter
des navires d ' occasion, c ' est-à-dire ne bénéficiant pas des atouts
technologiques nécessaires, c ' est déjà prendre un retard supplé-
mentaire . lest également apporter aux armements étrangers
qui nous vendent ces navires d'occasion les moyens financiers
du renouvellement de lem- propre flotte.

Tout concourt aiesr à affaiblir nos positions.

. . ttet^r de :, navires à l 'étranger, c ' est aussi accepter la casse
des chantiers navals, qui sont un atout essentiel de notre écono-
mie . d'une part, en raison du niveau technologique, des débou-
chés offerts aux autres branches industrielles et . d ' autre part,
parce que ces activités occupent souvent une place essentielle
clans les régions concernées.

C'est pourquoi nous pensons qu ' il est indispensable . en premier
lieu — et vous l'aviez reconnu à l'époque — de maintenir les
sites et de refuser les licenciements clans les chantiers.

En second lieu, il faut faire jouer les solidarités pour que les
armements français, en particulier les groupes du secteur publie,
qui ont un rôle pilote à exercer, commandent l e s navires neufs
dans nos chantiers plutôt que de les acheter neufs ou d'occasion
à l ' étranger, pour que les navires soient entretenus et réparés
en France. pour que les chargeurs français fassent transporter
leurs marchandises sur des navires français, transitant clans les
ports français.

Enfin, il importe que soit mis en place un système d 'aide aux
armements favo r isant la construction de navires neufs plutôt que
l'achat (le navires d'occasion à l'ét r anger, ce qui serait d'ailleurs
rentable tant économiquement que socialement.

L ' analyse des entrées et des sorties en flotte ainsi faite,
j'ajoute qu'il faut mettre un terme à la diminution continue de
notre flotte en navires et en tonnage . Une telle évolution a en
effet des conséquences graves sur l'emploi, niais aussi sur l'écono-
mie de notre pays.

Une flotte de commerce moderne et puissante étant un impé-
ratif économique, il n'est pas possible d'accepter une baisse des
crédits aussi importante en ce domaine.

La nécessité d'assurer notre indépendance nationale et de
mett r e en u'uvre une nouvelle politique de coopération interna-
tionale suffi rait déjà a justifier notre position.

Compte tenu de ses atouts maritimes et de la place qu'elle
occupe dan, le commerce international maritime, la France ne
sera libre de ses mouvements et ne se révélera un partenaire
sérieux clans les échanges internatiiMraux que si elle possède les
outils industriels et de transport suffisant ;.

Hisser notre marine marchande au niveau des besoins natio-
naux de tran s port maritime passe par le renforceraient des capa-
(niés de transport de l ' armement français, et en premier lieu par
la rni,,e en service de nouveaux navires là ou le taux de couer-
tur e par le pavillon français est particulièrement bas.

M . Marc Lauriol . Très bien !

M. Edmond Garcin . Comme le demandait M . André Duroméa,
rapporteur pour avis, n ' y a-t-il pas des places à prendre dans le
cabotage national et international?

M. Marc Lauriol . Que si!

M. Edmond Garcin . Monsieur le secrétaire d'Etat, toutes les
organisations syndicales de marins et d'officiers se sont solen-
nellement adressées à vous. La situation catastrophique de la
flotte de commerce ne peut se poursuivre . Des mesur es urgentes
doivent être prises pour stopper cette évolution . Les promesses
qui ont été faites doivent être tenues.

Il est indispensable que sait élaboré un plan d'in vestissement
pour le renouvellement de la flotte, que soient mises en oeuvre
des mesures sociales libérant ef°ectivement des emplois, tels le
déplafonnement des annuités de retraite à cinquante ans et la
réduction du temps de travail.

En ce qui concerne la politique po rtuaire . je m'associe aux
remarques qui ont été formulées . Les crédits affectés à la
modernisation des ports sont insuffisants et ne leur permettront
pas d ' étre compétitifs pour concur rencer les ports d ' Europe du
No r d, notamment, et pour récupérer une part du trafic détourné.

Les pêches maritimes et les cultures marines constituent éga-
lement un élément important de notre économie nationale, sou-
vent déterminant pour le maintien et le développement de nom-
breuses régions côtières.

Dans le cadre de la politique commune de la pêche, nous
n'avons pas ménagé nos efforts pour défendre les intérêts des
pécheurs français, pour que l eurs droits historiques à l'accès
aux ressources soient garantis . pour que des améliorations soient
appor tées à l'organisation des marchés et à la protection contre
les importations.

Des points importants ont été acquis . Il faut maintenant exiger
fermement auprès de nos partenaires eu ropéens que soit inclus
dans les accords un volet social permettant d'harmoniser les
régimes sociaux vers le haut.

Par ailleurs . il est indispensable qu'un volet de la politique
communautaire reconnaisse le caractère spécifique des pêches
méditerranéennes, qui appellent un traitement et des solutions
originales.

Ces questions prennent une importance toute particulière
avec la perspective de l'entrée de l'Espagne et du Portugal dans
le Marché commun. En effet . M. Duroméa a rappelé l'impor-
ta, ; . e de la flotte vie pêche de l'Espagne. De plus, cette flotte,
qui offre d'ailleurs à ses marins un régime social médiocre,
est dans de nombreux secteurs de pêche directement concur-
rente de la flotte française.

Nous restons hostiles à l 'élargissement de la Communauté
économique européenne en raison des c'onséque'nces dramatiques
sur le plan social et écononuque que ne manquerait pas de
provoquer un accord remettant en cause les intérêts légitimes
des pêcheurs français.

A ce sujet, je voudrais une nouvelle fois rappeler notre
inquiétude devant les incidents graves qui opposent les pêcheurs
français et espagnols dans le go l fe de Gascogne . Nous deman-
dons que le Gouvernement soit particulièrement ferme afin
que soient préservés les droits historiques et nos pêcheurs
quant à l'accès aux ressources dans ce secteur de pêche.

I'our ce qui est des marchés, une action déterminée de
soutien et de coordination, de développement de nouveaux
modes de distribution, de commercialisation et de transfor-
mation des produits de la nier se révèle indispensable.

Alors qu'en règle générale la ressource est suffisamment
rare pour qu'il faille des rr,urtas, il arrive assez souvent que
les produits, en raison d ' cne suralxndance conjoncturelle,
soient retirés du marché et détruits, ce qui constitue un gâchis
inacceptable, d'autant que le déficit global du commerce exté-
rieur des produits de la mu sr a augmenté en 1983 . Ainsi . le
développement de la consommation des produits de la .mer
coùte paradoxalement très cher à la nation, et ce coin risque
de s ' aggraver à l ' avenir clans des proportions inquiétantes.
( ' cule situation exigerait donc un développement de la capacité
de notre flatte de pêche.

Action déterminée sur les marchés, accroissement du tôle
du fonds d'intervention et (l'organisation des marchés, déve-
loppement de la flotte, ces mesures sont indispensables, mais
le budget que vous nous présentez ne permettra pas de faire
face à ces nécessités
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Dans son ensemble, il ne répond pas aux impératifs de
redressement des activités maritimes de la France . 11 marque
une rupture par rapport aux orientations qui furent définies
en faveur du n,onde maritime après 1981 . Pour ces raisons,
le groupe communiste votera contre . (Applaudissements sur
des bancs des contrit p nistes .)

M. le président. La parole est à M Mauger.

M. Pierre Mauger . Monsieur le secrétaire d ' Etat, je me conten-
terai d ' appeler votr e attention sur deux points : la pêche arti-
sanale et le secours en mer.

Pour la pèche artisanale, je rappellerai les principales pré-
occupattons des marins pécheurs.

L'année a été mauvaise pour la pêche artisanale, d'abord
parce qu ' en début d 'année le mauvais temps a bloqué pendant
plusieurs semaines les navires dans les ports, ensuite parce
que, le calme revenu, le poisson avait disparu et qu'il a fallu
le rechercher puis le tr ouver . Cela a eu pour conséquence
une diminution des apports, et cette baisse de tonnage n'a pas
été compensée par la hausse des prix.

Comme . dans le mime temps . tout augmentait, aussi bien
le coût des navire . qui entraina i t un alourdissement des
amortissements . que les charges sociales et les frais généraux,
on a constate durant cette année une diminution du pouvoir
d ' achat des ;nicheurs . Leurs ressources ayant diminué, les prix
et les charges ayant augmenté, la part de chacun s'est donc
tr ouvée réduite . pour les marins pécheurs comme pour l'arme-
ment : par rapport à 1983. nues avons constaté une perte de
9 p . 100 pour l ' armement et de 12 p . 100 pour les équipages.
Cette situation peut d'ailleurs vous étre confirmée par les repré-
sentants des caisses régionales rie crédit maritime, qui constatent
que les patries pécheurs ont de plus en plus de difficultés
pour rembourser lo'tu's prêts et payer les intérêts.

Il est dune nécessaire, dans la conjoncture actuelle . de main-
tenir les diff,-rentes aides qui sont attribuées à la pêche arti
saoule Dan, cas contr aire . un verrait rapidement le chômage
s ' installer dan, ce secteur.

A ce propres . je tiens à attirer particulièrement l ' attention
sur Ics proh', ;'nrc- . io financomorrl Le> nuisures prises à cc sujet
par votre pré.trcrM l u' Pe r mes . paraissaient favorables à
un renouvellement normal et une nrrdeinisation indispen-
sable de la flolllle de pêche Qu ' en est-il aujourd'hui ° Après
un démarrage favuruhle, un est loin des cent navires par an.
Au demeu r ant . un comprend l ' hisitatien des professionnels à
investir tant qu ' il ., n ' ont pas une vue claire de la pelitiquc
commuée.

Par votre action législative et réglenun'aire, vous aves favo
ri .é . en 19f;3 or en 1984, le renforcement et la réorganisation
de la coopr'ruti'ru et du crédit maritimes . Il s'agit là de mesures
positives dans leur principe mais qui, pi pis êt re pleinement
valables . doivent é•trc accompagnées des meures concrètes qui
ont été demandées par les repri'sentaets des professionnels.
Pouvez vous . nemsieur le secrétaire d'Elat . m ' indiquer quelles
décisi uns vont titre prises à ce sujet, qu'Il s'agisse de I'encadre-
nment du crédit le Créait maritime est particulièrement gêné
par de> hase- de départ quasi inexistantes --, du renforcement
du fonds de guantie maritime . qui pro,ége en grande partie
les fends avancés nar l'Elat, ou (fol i e meilleure répartition des
guichet, du Crédit maritime sur le littoral ''

Un des nuryens pour faire face aux difficultés présentes des
prote-siens de la 'niche artisanale consiste à obtenir, pour les
produits de la nier, des prix assurant des gains rémunérateurs.
Pour cela . il faut des acheteu rs dynamiques . ayant les moyens
financiers nécessaires, mais il faut re onnaitre que le mareyage
a lui aussi ries difficultés.

L ' année dernière déjà, à l'occasion de la discussion de votre
budget . j'avais appelé votre attention sur ce point et vous avais
demandé de tout faire pour que le mareyage soit aidé . Or il
semble bien que c pi ojet d 'aide ne se soit pas concrétisé. Il
faut revoir celte question de toute urgence afin rte le faire
aboutir gràcc au F . 1 . O . M

Et puisque nous parlons de la commercialisation . qui est, à
mon sens . un des moyens essentiels pour améliorer la situation
des marins pécheurs, je me dois de signaler à nouveau combien
sont inquiétantes, menaçantes infinie pou' nos professionnels les
importations, qui les gênent beaucoup dans leur exploitation,
aggravent le déficit de notre commerce extérieur et empêchent
nos marins-pêcheurs d'obtenir un meilleur prix de leur t r avail .

Ce problème des importations me conduit à vous parler de
l'Espagne, et de l'opposition totale de la profession à son
entrée dans le Marché commun . Les marins-pécheurs ont déjà
beaucoup souffert du fait de la concurrence des prix du poisson
importé en provenance de la Communauté économique euro-
péenne, des tracasseries multiples sur les lieux de pêche, de
la mise en place des quotas de pêche, de la non-application de
l'artic l e 117 du traité de Rome . Ils ne peuvent maintenant
accepter que l'un remette en cause à Bruxelles le difficile
équilibre auquel sont parvenus les dix Etats membres le
25 janvier 1983, et qui serait sans aucun doute brisé du fait de
l'entrée de l'Espagne et du Portugal dans le Marché commun.

C'est pourquoi il vous demandent, monsieur le secrétaire
d'Etat, de vous opposer de toutes vos forces, dans les discus-
sions que vous pourriez avoir à Bruxelles, à l'entrée de
l'Espagne clans le Marché commun tant que ce pays n'aura
pas accepté les conditions fixées pour son entrée, en particulier
tant qu'elle n'aura pas réorganisé sa flotte de pêche qui, comme
on le sait, est . quant au nombre de hàtiments, égale à l'ensemble
des flottes des partenaires du Marché commun.

Restent les questions sociales.

Où en est la retraite des marins à cinquante ans, avec toutes
les annuités acquises par les navigants ? On leur avait fait des
promesses ; il y a eu des discussions ; un groupe de travail a
été créé à l'E .N. I. M . et, depuis, on attend. Je vous transmets
donc un voeu de la profession : puisque les comptes de la sécurité
sociale sont à nouveau équilibrés, ne pourrait-on supprimer le
forfait jour nalier imposé en cas d'hospitalisation d'un marin
ou de ses ayants droit ?

Je traiterai maintenant du secours en mer.

M. le président . Très rapidement, monsieur Mauger.

M . Pierre Mauger . La société nationale de sauveta g e en mer
se voit accorder, pour 1985, 2 614 672 francs en fonctionnement
et 6380000 francs en équipement . Ces subventions sont infé-
rieures ou sensiblement égales à celles qu'on lui a accor dées
depuis 1981 niais, depuis cette date, l'indice des prix a nota-
blement augmenté. Il en résulte qu'une fois couvertes les
dépenses incompressibles de la société, les crédits restant dispo-
nibles pour assurer le remplacement ries canots et des vedettes
arrivant hors d ' àge n 'ont cessé de diminuer en dépit des dons,
legs et collectes dont la société a pu bénéficier.

En 1985 . à son grand regret, la société nationale de sauvetage
en mer ne pourra passer aucune c'ununan(le valable et, pourtant,
ses mission, augmentent continuellement du fait même de l'aug-
mentation et du développement de la navigation de plaisance.

Pour faire face à l'ensemble de ses missions . il faudrait impé-
rativement . pendant chacune des tr ois prochaines années, passer
commande d'au moins un canot tous temps ou une vedette de
première classe, ainsi que de tr ois vedettes de deuxième ou
troisième classe.

Ainsi, il faut absolument remplacer dés l'année prochaine le
canot oie sauvetage de la ville des Sables-d'Olonne qui, âgé de
trente et un ans . c'st à bout de course . Or il n 'y a pas de crédits
pour cela.

Pour réaliser ce programme d'investissement, il est m`ces-
saire de pouvoir engager chaque année 6,5 nouions de francs,
après avoir réglé toutes les dépenses incompressibles auxquelles
la société doit faire face, essentiellement au titre des grandes
réparations et des achats d 'équipement radio ou autres.

La société nationale de sauvetage a fait ses comptes : pour
réaliser tu tel programme, il lui manquera chaque année 1,5 mil-
lion de francs . Seule un augmentation d'un tel montant de la
subvention d ' équipement pe r lot lui permette de surmonter cette
difficulté sans appel.

C ' est pourquoi, monsieur le secrétaire ut ' t'ttt, je vous
demande de bien vouloir prendre en considération cette demande
et, après examen, dès que vous le pourrez, d ' essayer de donner
satisfaction à la société nationale de sauvetage en mer. Je n ' ai
pas besoin de vous rappeler son activité, son importance, le
dévouement de ses équipages, et combien la nation compte sur
elle lorsqu'elle en a besoin.

J'espère que le représentant du Gouvernement que vous êtes,
chargé de veiller au bien de la nation, aura à coeur de résoudre
les problèmes de la société nationale de sauvetage en mer.
(Applaudissements .sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la rienocrntr Jrrntçrtisc .)

M. le président . La parole est ,r M . Dupilet .
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M. Dominique Dupilet . iian intervention portera sur deux
points particuliers : la poche .seuil-industrielle et le (r'afi'•
trans-Manche : je suis en effet l ' élu d ' un secteur gengraphique
ou ces deux activités sont très importantes, et je ne doute pas,
monsieur le secrétaire d ' Etat, que ninn intervention vous inté-
ressera.

Ces activités portuaires diterniinent non seulement la vie du
port . mais aussi celle de l ' arrüre-pays . I,a poche seuil industrielle
et le trafic trams-Manche sunt er ;denu'nt sources ile (ratai! : de
leur ictivite dépendent des milliers de salaries et, en les dyna
toisant . nous participons activenit•nl a la lutte [mur l'emploi.

La flottille fr .tnçaisr de pirhe serti-in~ItcU'ielle comptait
175 n ;iires en 1976 contre 1011 seulement au Mirait de '.984, dont
65 na . ires de pirhe arrière . d'un age moyen de en,e ans, et
41 rie poche later :de . d ' un agi , moyen de vingt et un ans.

Avec 1200 marins et environs :3 600 postes induits ii terre . on
estime dures et dent que la lente degra,lation de ('e secteur
suppriiue chaque anni•r 400 enin!Ois cils rut toutes ratc_orirs
confondues.

La

	

rie la plus ancienne ale la flottille va distiarait'e pt'o-
gru sivenieilt . re

	

petit qu 'av oir des ennsegtienui's graves
sur les principaux ports français en aggravant le recul industriel.

La plupart (les armements font face à des comptes d'exploitation
tris déséquilibrés ou à peine équilibrés . ce qui les enipi•che de
dégager le moindre autofinancement, préalable à tout inves-
tiss,'ment.

Les explications de cette crise sont multiples : prix du poisson
trop bas, charges de carburant tr op élevées -- un moteur de
800 ch consomme 800 000 lit res dans l ' année — cuisis de dechar-
gentent importants.

Les difficultés des armements sont connues . Parallèlement,
ie salaire des marins devient (le moins en moins attractif, alors
que chacun connait les conditions de vie et de travail en mer.

Le résultat est simple : on assiste à une fuite de la main-
d ' (euvre, les meilleurs r'léments partant vers des secteurs plus
ren unm. atvurs, grands chalutiers ou navires artisanaux senti-
hauturiers.

Progressivement, la pêche senti industr ielle se voit dune pri-
vée de main-d 'œuvre qualifiée, la crise économique . ne l ' oublions
jamais, avant autornatiqucnient une eoniposante sociale . Cette
composante sociale, je sais, nu nsieur le secrétaire d ' Etat, qu ' elle
vous tient partic•uliér_ment à c(emr, et la progression, encore
cette avinée, des crédits accordés à l ' E . N.I. M. est là pour en
témoigner.

11 semble pourtant que les conditions existent pour permettre
à la pèche senti industrielle de poursuivre l ' activité de ses
navires . La politique commune des pêches, élaborée en 1983 et
dont la présidence française a assuré en 1984 la mise en o euvre
attendue par les professionnels européens . gràc•c à la fixation
et à la répartition, dès le début de l'année, des captures admis-
sibles, garantit à nos pécheurs l'accès à des ressources qui ne
peuvent être exploitées que par des navires indust r iels ou senti-
industriels.

Le maintien des navires adaptés à cette exploitation est donc
indispensable, et je vous félicite d ' avoir répondu, à la fin (le
l ' année dernière, aux attentes des professionnels, avec l 'annonce
du plan de rest ructuration de la pêche serai-industrielle, en coopé-
ration notamment av ec les dép:n'tentetas et la région du Nord-
l'as de Calais.

( ' e plan de restructuration est important, non seulement parce
qu ' il représente un geste peut-etre derisif p rut' sauver la perte
senti industrielle . mais au;,i pal me qu ' il donne l 'occasion . de
réfléchir a l ' organisation du tra v ail à bord et à l ' examen du
prnblenic' des effectifs ; de réfléchir à l'organisation dit t ri des
pnis,nns, (le sa nutnulentnrn . de son déchargement . de tien
cunrtitinnnerneut et de .son sto ckage : de ntett'o ainsi vii u ocre
une convention collective spécifique à la poche senti-industrielle,
<lin concernera tous les partenaires de la pèche . y compris les
banquiers . lus mareyeurs et les conserveurs, dont la participa-
tion active est essentielle pan' la réussite de ce plan.

Pour finir sur ce chapit re, je voudrais insister sur l ' impor-
tance des fonds débloqués par l'Elat et les collectivités terri-
toriales . lies (le 37 raillions de francs de subventions publiques
directe, seront en effet attribués a la restructuration, à la moder-
nisation et au renouvelleraient de la flotte semi-industrielle.

C'est la raison pour laquelle je vous demande, monsieur le
secrétaire d'Etat, de bien vouloir préciser la nature élu c•orlrüle
des pouv oirs publics sur l'utilisation et la gestion de ces aides

par les tirotenient : et Ic.s entreprises concernés- et de préciser
dans quelle mesure les collectivités territoriales pourront être
associées a ce contrôle.

J 'aborderai mainten'tril le trafic t ransmanche.

Il y a trois ans détà, le conseil supérieur de la marine mar.
chaude avait - plan :-hi s sur le thi•n(e (lu t'ansntanche et fait
(sonnait'e ses conclusions . Ce rapport a e'té complété en 1983
par celui de Jean-Paul Pagine

Les conclusions de ce projets filaient doubles : premièrement,
la S . N . C. t• '. Ma pas (l ' autre choix que de moderniser profon-
diinient son sert ire pour limiter, et si possible supprimer . les
pertes : deuxièmement . le redressement de nos exploitations
dans ce secteur s ' impose comme une absolue ni•ce, .silé.

or , en dépit d ' un trafic porteur, la situation financière de
l ' armement naval S . N . (' . F . et des autres compagnies reste pré-
caire . C' est putn'grtoi je réitère l 'appel que j ' avais lancé à cette
nlivit' tribune il y a deux ans : le montent n ' est-il pas tenu
de ce rées une -orné(, nationale 'l'i'ansnianche . groupe puissant,
qui nous donnerait les moyens d ' affirmer le pavillon national
vis à vis de la concurr - (ce ctran'iere et . si possible, de sup-
planter celle-ci

,ie rappelle simplement . et pote' conclure, que le volume du
trafic, d ' ici quinze ans, devrait plus que doubler . Il devrait
donc, à la fin élu siècle . représenter 30 millions de passagers,
6 million ; de véhicules et 14 tonnes de marchandises sur wagons.

Encore une fois, c' est tin marché porteur sur lequel nous
nous devons d ' être présents . L ' ent r ée en flotte du Champs-
Elysées, le nouveau ferry de l ' armement naval de la S .N .C .F.,
montre d ' ailleurs que le Gouvernement se donne les moyens de
réussir, en coopération avec les conseil ., régionaux, notamment
avec celui du Nord-Pas de Calais.

A propos élu trafic tt'ansntanc•he, monsieu r le secrétaire d ' Etat,
ej voudrais attirer votre attention sur le détroit élu l ' as-de-Calais,
oit le tr afic est t'ès intense.

Je souhaiterais que vous fassiez le point du programme d ' équi-
penu'n tdu centre de surveillance (le la navigation mis en place
sur le littoral, et notamment sin' le détroit avec le centre de
Gris-Nez.

Je souhaiterais également que vous nous informiez des résul-
tats obtenus par ces rentres depuis qu ' ils sent en service et
que vous nous fassiez comiaitre les démarches que vous envi-
sagez d ' entr eprendre' pour faire en sorte que les dispositifs mis
en oeuvre par notre pays soient étendus dans les zones proches
de nos eaux par les pays riverains.

1 .es élus socialistes des départements maritimes ne vous ména-
geront tas leur appui . Vous avez . monsieur le secrétaire d ' Etat,
toute notr e confiance pour mener à bien cette mission capitale
qui est celle de contolidet' la vocation maritime de nos dépar-
tement,, de nos régions, de la France . lAptduudissenrents sur
les bancs des .socialistes .)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures t

Questions au Gouverneraient :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi (le finances peur 1985 (t ° 2347) itapporl n° 2:365 de M . Chris-
tian Pierret, rapporteur général . au nom (le la commission des
finances, de l 'économie générale et dit Plant.

Urbanisme, logem e nt et tr ansports : Mer r .ereile) :
Annexe n" 43, M . Albert I)envers, rapporteur spécial : avis

n 2367, tonte X . de M. François Léotard, au nom de la con,-
mission des affaires étrangères ; avisa n ' 2370, tonie XIX, de
M . André 1)blroniés, au nom de la coniniission de la production
et (les échanges.

L,r séance est levée.

(Ln séance est limée d (lom :e heures cinquante .)

Le Directeur d( service d,( compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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